
Clli\l\'IBRE DES REPRÉSENTANTS. 

SESSION DE 1846-1847. 

-·-·· -·· -·-·-·--·-·····-------- ----·-------- 

OBSERVATIONS 
DE 

LA COUR DES COMPTES 
~~ SOU,11Etu.:n·, A PIIÈS VlhUFlt:U'IO:S, .1. U LÉGlSl..UVl\6 

LE COMPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE '1842, 

ST 

LE~ COllPTBS PROVISOIRES DES EXRRCICKS t843 ET 1844, 

BRUXEtLES, 

M. HAYEZ, IMPRIMEUR DE L'ACADEMIE ROYALE; 
RUE DE L'ORANGERIE, N° 16. 

1846. 





TABLE ])ES ltIATilRES. 

PllE.MIJtllE PARTIE. 

PAli~•- 

Introduction • li 
Dans quel esprit le Congrès national a créé la Cour- des Comptes 7 
Marche de la Cour à l'égard du (louvernement ib. 
Prérogatives constitutionnelles du Roi 8 
Comment la Cour entend sou contrôle, '20 
Prérogatives constitutionnelles des Chambres • ib : 
Prérogatives constitutionnelles des Ministt·es. . • 2:l 
Comment la Cour envisage la lé~alitê de la dépense • ib. 
Ne pas confondre l'utilité de la dépense avec sa nature ih: 
Ge n'est pas de l'utilité de la dépense que la Cour se préoccupe lorsqu'elle examine le molle 

de l'effectuer. 2~ 
De la lé&alité <le la dépense dans le duché <le Luxembourg . 2Ji.. 
Comment la Cour des Comptes de France- entend cl exerce ses atteibutions ib, 
Observations diverses faites par la Cour des Comptes de France . 27 
Les retards apportés dans la liquidation des demandes de payement soumises aL1 visa de la 

Cour ne sont pas du fait de celle-ci . 31 
Prompte liquidation des dépenses imputées sur le c1·édit de 2,000,000 de francs. (toi du 

24 septembre l 84t>.) . 32 
Ce n'est pas la Cour qui refuse la liquidation lorsque le l\liuistre se- désiste de la demander. ib, 
Crédits supplémentaires. frais de poursuites et d'instances. (Département des Finnnces.) 3-'. 
Améliorations introduites dans la comptabilité des dépenses pour le service des prisous . 31i 
Enregistrement de fournitures faites aux administrations générales, en vertu des contrats 

d'adjudications . ih. 
Secours à des veuves pensionnées, imputés sur le chapitre des dépenses imprévues . 38 
Timbres. États ou mémoires de frais de justice criminelle . ib. 
Comptabilité militaire. Budget de la Guerre, - De la nécessité de réeler la répartition des 

crédits provisoires, par arrêté royal 40 
Revues générales de comptabilité • 41 
Grand livre de la dette publique. Comptabilité des pensions , des cautionnements, des 

prêts, etc., etc. 42 
Quels sont les pouvoirs de la Cour sur certains fonctionnaires ou employés non comptables, 

dont 011 a exigé un cautionnement? . ,rn 
Cunmr DE n11, - Déviation aux dispositions de I'arrèté royal organique du 8 avril 1848 45 
Cumul des frais de route avec la franchise du transport . 48 



( 4 ) 

DEUXIÈME PAinm. 

De l'impossibilité de vériller exactement les comptes géné,·aux 
Les dépenses sur les fonds dt! dépôt ne sont pas comprises au compte. 
Concordance de lu dépense du compte avec les livres de la Cour. 
Fonds spéciaux. 
Situation des-prédits et des dépenses <lu chemin de fer . 
Dépenses du compte, telles qu'elles doivent ètre an-ètées 
Résultat de la dépense de l'exercice d'après les remarques qui précèdent. 
Conclusion • 

52 
ot 
ib, 
ib. 
5!:S 
l>7 
58 
ISO 



s 

OBSERVATIONS 

DE 

EN SOUllETTANT, APRÈS VÉRIFICATION, A LA LÉGISLATURE 

LE COMPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE '1842 > 

ET 

LES COMPTES PROYISOIRKS DKS HXKRCICES t843 KT i8H, 

PREDIIÈRE PARTIE. 

Dans ses précédents Cahiers d'observations, et particulièrement dans les deux lnL,otluc1,on. 

derniers, la Cour des Comptes s'est attachée à faire connaitre la marche qu'elle 
avait imprimée à ses travaux depuis son organisation. Elle est entrée dans des 
détails peut-être un peu minutieux pour faire bien apprécier le mécanisme de 
ses 1·apports journaliers avec les administrations publiques , elle a montré quel 
était le régime intérieur de ses bureaux , de quelle manière se tenaient ses 
livres, et comment se faisait le service de ses archives. 
Persistant dans un système de franchise qu'elle croit être dans le véritable 

esprit des nos institutions 1 elle va aujourd'hui, mais en se plaçant plus haut, 
compléter cette espèce de revue rétrospective. 

Nous disons qu'elle va se placer plus haut : en effet, elle va toucher à des 
points assez délicats; mais des discussions récentes lui en font un devoir. 
Toutefois, si la loi portant réorganisation de la Cour des Comptes n' eût pas 

été promulguée (29 octobre 1846) au moment où ces pages étaient composées, 
2 
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nous eussions hésité à les livrer toutes à l'impression, purce que nous eussions 
craint que, prt'1H111t le chanec sur nos véritables iutentions , on les eùt inter 
prétées , moins comme une justifîcatiou uéccssairo , que comme une tactique 
cachée sous l'artifice d'un lanaas·c étudié. 
Présentement nous sommes certains qu'on ne nous soupçonnera pas d'avoir 

une arrière-pensée désobligeante polit' qui que ce soit. Nous pouvons nous 
Iivrcr sans con truinte ù l'appréciation des faits 1 qui, nu point de vue de notre 
contrôle, ont été couuncntés de dilléccntes mauièrcs ; nous pouvons éclairer 
ceux qui , ésal'és par une fausse opinion sur la portée de cc couu-ôle , y ont yu de 
bonne foi quelque chose d'inquiétaut porn· la liberté d'action cl l'entière indé 
pendnnce du Gouvernement en matière de comptabilité publique. 

L'usage que nous avons fait de cc contrôle sera un {p.1t3c de sécurité pour 
l'avenir. C'est ce que nous allons prouver, tout en repoussant, comme il est 
de notre honneur de le faire, le reproche qu'on nous a fait ua3uèrc de nous 
être immiscés quelquefois dans des questions de légalité qui ne soul point de 
notre ressort 1 portant ainsi atteinte à <le hautes prérogatives et à la responsa 
bilité constitutionnelle des dépositaires du pouvoir exécutif. 

Et qu'a-t-on dit pour justifier celle espèce de reproche? On a cité deux Olt 
trois particularités sans importance, lesquelles , si elles avaient la portée qu'on 
leur attribue , constitueraient tout au plus une lé&ère erreur ; et la Cour des 
Comptes, pas plus que tout autre collège 1 ne peut avoir la prétention de n'en 
point commettre. 

Au surplus, serait-il surprenant que celte Cour livrée à elle-même, sans autre 
guide que son propre ju5ement. eùt erré quelquefois? Dans tous les cas I il 
serait peu équitable de lui en faire un 31·ief, et c'est cc que nous allons clé 
montrer. 
La loi de son institution 1 créée le 30 décembre 1830, devait être révisée e11 

1832; c'était une prescription du législateur. Treize années se sont écoulées 
depuis cette dernière époque et celte révision vient seulement d'entrer dans le 
domaine des faits accomplis. 

Dans cet intervalle, y a-t-il eu des dispositions prises par le Gouvernement 
pour coordouuer les aucicus rè5len,cnts avec les principes consacrés par la nou 
velle \ésislation? Nous n'en connaissons aucune, à moins que l'on ne consi 
dère comme telles quelques mesures isolées qu'une indispensable nécessité a 
fait éclore 1 mais qui certes étaient fol'l insuflisantes pour faciliter à la Cour 
des Comptes l'ent ier accomplissement de sa mission. 

Ainsi cette Cour a dù suivre en quelque sorte ses propres inspirations clans 
l'interprétation el l'exécution de sa loi oq~anique. Sans doute, elle a dù aller 
d'abord à tâtons dans l'examen et le traitement d'une foule Lie questions et d'af 
faires de comptabilité souvent diHiciles et parfois très-épineuses. Quoi qu'il en 
soi! , elle- est parvenue, I1 raide du temps et d'une courageuse persévérance , à 
créer une jurisprudence au moyen de laquelle Lous les roun3es administratifs 
n'ont cessé de fonctionner 

Tout le monde connassait cet état <le choses 1 qu'on laissait aller ainsi sans 
trop se pressel' cl'y mettre un terme. On se reposait sur la Cour des Comptes; 
on avait confiance eu elle. Elle aurait pu tirer vanité de cette position, chercher 
à prolonger une situation bien faite pour flatter son muour-prnpre : c'est cc 
qu'elle n'a peas fait; et on lui rendra celle justice qu'elle n'a cessé d'appeler de 
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tous ses vœux la discussion des lois organiques qui devaient rés:ler défiuitive 
ment ses attributions, en établissant les 3-rancls principes de la comptabilité du 
pays. 

La Constitution , ainsi qu'on l'a dit plusieurs fois, a fait de la Cour des 
Comptes uno espèce de commission de la Chambre des Ileprésentants 1 qui 
nomruo les membres de celte Cour , et a le droit de les révoquer. On le sait , la 
Cour des Comptes a une origine exclusivement élective. Toutefois on aurait tort 
d'en conclure que cette Cour puise, dans cette origine même, {les tendances 
peu favorables à la force du Gollvcrnemcnt. 

Pour apprécier l'esprit dans lequel le Conrrrès national a institué cette Cour 0•,u• '!''"' e,pL1t !: U , Coug rès llijt100,1l a crcc 
et la portée qu'il entendait donner ù son actiou , il ne faut pas seulement lire 111 Cour d~, Comptes , 

l'exposé des motifs de la loi de 1830, où l'on voit qu'elle ne doit permettre 
aucun payement des deniers publics, à moins que la légalité de let oréance n'ait 
été vérifiée pat· elle, mais il faut encore passer en revue le personnel de la com- 
mission qui a formulé cette loi. Cc personnel était ainsi composé 

Tnêoenn.s FALLON , Présidens ; 
VANnooBaoucK DE Mc:H:REGUEM; 
F. Du Bus ~ tti'mJ; 
V1LAIN XIIII; 
BARBANSON; 

F .-J. Zouns ; 
G€1tARD [EGRELU: i 
Le comte DuvAL DE Br:AuuEu; 
C. OK BROUCIŒRli; 

Os MuELENAERE, rapporteur: 

A les prendre isolément comme dans leur ensemble, ces. noms ne sont point 
de nature à faire croire que I'œuvre de la commission aurait été conçue dans 
une pensée hostile à l'indépendance du Couvernement ; eh bien, loin de modi 
fier cette œuvre , la Constitution est venue en sanctionner le ffrànd principe. A 
l'exception de deux de ses membres, un conseüier et le greflier, la Cour est 
encore composée des nièmes rm,~istrals que ceux élus par le Congrès; et il 
n'est pas supposable c1ue seize années de magistrature les aient fait dévier de 
la ligne de conduite qui leur était sum3érée par le véritable esprit de ceux qui 
les ont nommés, esprit d'ordre et de conservation 1 que l'on ne pourrait mécon 
naître sans calomnier le Congrès. 

On a dit quelquefois que la Chambre des Représentants pesait trop sur hi 
Cour des Comptes, par cela même qu'elle en nomme les membres. Ce n'est pas 
ici le lieu d'examiner s'il eùt été préférable d'adopter pour cc collége un autre 
mode de nomination. La Constitution a parlé; tous, nous lui devons obéissance, 
et quelle que soit l'influence indirecte que la Chambre des Représentants puisse 
exercer sur la Cour des Comptes, influence exagérée, dont on a pris trop 
ombrage, on devra reconnaître que la Cour, dans la sphère de son contrôle , 
s'est montrée avant toute chose esclave de la loi. 

Cependant, elle ne pense pas en avoir fait une application trop sévère) et, ~l;11chc ri,, 1:• Coue- J 
,i I égnrd du 1.,.on, et n• - 
ment , 
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loin de chercher à apporter des entraves à l'action administrative, elle s'est tou 
jours prêtée à en faciliter l'exercice; elle a compris, dès l'abord, qu'elle devait le 
tribut de ses efforts et le concours de son expérience au maintien de l'autorité; 
elle a compris qu'elle avait un rôle utile et honorable à jouet' dans l'œuvre de 
consolidation de aos institutions naissantes; elle s'est donc étudiée à faire res 
pecter les préronatives du Roi , comme chef du pouvoir exécutif; elle a défendu 
avec un zèle non moins soutenu, les prérogatives des Chambres, et, en maintes 
oirconstances , celles des Ministres eux .. mêmes, parfois livrées aux empiétements 
de leurs subordonnés. 

Voilà comment la Cour des Comptes a fait de la légalité. 

l>•••·og•tives cousutu- Si les faits pouvaient, par leur Braml nombre, acquer1r une signification 
tionuelle• ,lu l\oi. œ , l d' Il" · ' ' 1 ' décisive, il nous sutnrmt t e ire que nous avons so rcité , rec ame et obtenu 

plusieurs centaines d'arrêtés royaux~ qui nous paraissaient nécessaires pour 
imprimer aux actes de l'administration le cachet de la légalité et de la rétJll 
larité. 

Ce n'est pas sans doute cette manière d'aBir qui pourrait nous méi-iter la cen 
sure du Gouvernement. Eh bien, si l'on nous avait contesté, dès le principe, le 
droit d'examiner les affaires à ce point de vue, et si nous nous fussions trouvés. 
dans la position d'impuissance où quelques-uns auraient voulu nous placer au:.. 
jourd'hui , la prérogative royale eùt reçu de nombreuses atteintes 1 non qu'il 
fùt jamais entré clans les intentions d'aucun agent du pouvoir cle s'attribuer 
cette prérogative 1 maïs parce qu'allant souvent au plus vite 1 au plus pressé, 
on négli1reait parfois de recourir à l'intervention constitutionnelle du chef de 
l'État. 
ll serait trop long d'énumérer ici tous les cas qui ont donné lieu à la Corn· 

d'exercer sa sollicitude à l'endroit des pouvoirs que confèrent au Roi les art. 29 
66 et 67 de notre pacte constitutif; il suffira, pensons-nous 1 de ejter quelques 
faits appartenant à (li verses catégories de principes 1 dont nous allons d'abord 
préciser l,ol>jet : 

Jre caté!Jori'e. - Quand la Cour réclame des arrêtés du Roi à défaut d'au 
cun document. 

2me ctttégo·rie. - Quancl la Cour demande que des arrêtés royaux rempla 
cent des dispositions ministérielles. 

3me ctitéyorie. - Quand elle demande des arrêtés royaux pou1· légaliser les 
déviations apportées dans les tarifs et rè3lements d'administration génél'aJe; et 
qu'elle veille à l'exécution des lois et arrêtés. 

,4me ctitégorie. - Quand elle demande que ce soit le Roi qui dispose des 
fonds généraux du Budget , pour subsides, récompenses, travaux publics, etc. 

Nous allons analyser brièvement les faits qui se rattachent à ces catégories, 
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EXEMPLES APPLICABLES AU PREMIER CA.S. 

DÉPAR1'EftlEN1' DE l,A GUERRE. 

Par lettre du 15 novembre 18361 la Cour renvoya non liquidée une de 
mande de payement 1 à titre de frais de transport de plusieurs pièces d'artille 
rie en pays étranger, en faisant observer que l'envoi de ces pièces ù I'étrangcr 
aurait dC1 être autorisé par arrêté royal. 

En réponse à une lettre du Ministre , qui informait la Corn· qu'il n'avait pas 
été pris d'arrêté royal pour cet objet , parce que le retour en Belgique des 
pièces d'artillerie n'était point douteux, et que par suite il u'y avait pas lieu à 
justifier une consommation de matériel, la Cour objecta qu'elle ne pouvait pa~ 
considérer celte observation comme concluante; et elle ajouta que ce n'est pas 
seulement lorsqu'il s'agit d'une consommation de matériel qu'il y a lieu à de 
mander une autorisation royale, que cette autorisation doit être demandée 
toutes les fois qu'il est question d'une mesure de laquelle peut résulter une 
dépense extraordinaire et imprévue. 
Pa1· lettre du 10 mars 1837, le Ministre se ran3ea à l'opinion de la Cour en 

transmettant un arrêté du Roi sous la date du 5 mars 1837. 

OÉPARTlOIEiXT DES AFt'.\IIŒS É1'H \NGÈRf:S. 

Par lettre du 3 février 1843, la Cour renvoya une demande de payement au 
profit d'un agent diplomatique attaché à la létption bel3e près les villes libres 
et anséatiques de Hambourg, Brème et Lubeck, ayant pour objet une in 
demnité à titre de remboursement pour pertes essuyées pa1· suite de l'incendie 
de Hambourg, en faisant observer qu'indépendamment d'une question d'im 
putation , il y avait lieu d'examiner celle de SJlVOir si la perte essuyée par cet 
agent diplomatique était bien une charge de l'État, et pouvait donner lieu à un 
droit rigoureux de remboursement , d'indemnité; la Cour ajouta qu'elle pensait 
que cette question devait être résolue négativement , mais que si, par suite de 
circonstances spéciales, le Gou vernement croyait équitable d'accorder quel 
que indemnité partielle, ce devrait être au moyen d'un arrêté royal motivé, et 
non pas sur la production d'un mémoire dont le remboursement intétp·al était 
réclamé de l'État comme une dette qui lui incombe. 
Par lettre du l O mars 1843, le Ministre, faisant droit aux observations de la 

Cour, lui transmit l'arrêté royal réclamé, portant la date du 7 mars 1843. 
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DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE. 

Far lettre du 13 août 1844, la Cour fit des observations au sujet de de 
mandes de parement ayant pour objet des fournitures cl, objets mobiliers, qui, 
par leur nature , semblaient destinés à l'usage personnel du directeur d'une 
prison, et à cette occasion elle demanda en vertu de quelle disposition royale 
les fournitures de l'espèce devaient se faire à charge de l'État. 
Por lettre du 7 décembre 1844, le Ministre fit droit à l'observation de la 

Cour, en lui transmettant un arrêté royal sous la date du 29 novembre 1844. 

DËPARTEMENT DE L1INTÉRIEU1l. 

Par lettre dit 5 août 1845, la Cour refusa de liquider des demandes de pa-ye 
ment ayant pour objet des remboursements de frais de bureau aux inspecteurs 
de l'enseignement primaire, en faisant observer que des dépenses de cette 
nature devaient être préalablement autorisées. par le Roi, 
Par lettre du 15 septembre 18-45, le l\Iinistre trouvant l'observation fondée 1 

a adressé à. la Cour un arrêté du Roi sous la date du 22 aoùt 1845. 

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Par lettre «lu 13 mars 1346, la Cour renvoya non liquidée une demande de 
payement, créée à titre d'indemnité pour frais d'une tournée commerciale, 
en faisant observer- que les indemnités de l'espèce devaient faire l'objet d'un 
arrêté royal. 
Far lettre du 28 mars 1846, 1'1. le 1\linistre fit droit à l'observation de la Cour , 

en lui transmettant un arrêté royal sous la date du 24 mars 1846. 

L"'XEMPLES APPLICABLES AU DEUXIÈME CAS. 

D.KPARTKtllENT DES FINANGES. 

Par lettre da 3 mars 1840, la Cour renvoya non liquidée une demande de 
payement ayant pour objet une indemnité accordée par décision ministérielle, 
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à un fonctionnaire attaché à l'administration centrale du Département des Fi 
nances, pour frais de tournées extraordinaires, en faisant observer que <les in 
demnités de cette nature devaient ètre fixées par arrôté royal. 
Par lettre du 6 avril 18-40, le Ministl'e informa la Cour que dorénavant les 

dépenses de cette nature seraient sanctionnées par le Hoi. 

MIME DtPARTEMENT. 

Par lettre du 21., mars 18-40, la Cour renvoya non liquidées des demandes de 
payement au profit de deux employés de l'administration des contributions, et 
ayant pour objet des suppléments de traitement accordés par décisions minis 
térielles, en faisant observer que les indemnités de celte nature devaient être 
fixées par arrêté royal. 

L'observation de la Cour avait d'autant plus d'importance dans cette circon 
stance, qu'elle avait remarqué qu'une indemnité de même nature, se rapportant 
au même exercice, avait déjà été accordée au même employé, par arrêté royal 
du 13 février 1340 ~ et qu'une disposition ministérielle du 27 du même mois 
lui accordait une nouvelle indemnité plus forte que la première, fixée par arrêté 
myaL 
Par lettre du 18 avril 1840, le Ministre, satisfaisant au désir de la Cour, lui 

transmit deux arrêtés royaux sous la date du 7 du même mois. 

DÉPARTEMENT DES TRAUUX PUBLICS- 

Par lettre du 15 septembre 18-43, la Cour renvoya non liquidée une demande 
de payement au profit de l'administration communale de la ville de Mons, à 
titre de subside accordé par disposition ministérielle, pour l'aider à couvrir les 
dépenses résultant des travaux de pavage effectués clans quelques rues faisant 
partie de la grancle voirie, en objectant t(Ue tout subside doit ètre accordé par 
arrêté royal, en vertu de l'arl. 29 lie la Constitution. 

C'est ce que le Ministre reconnut, puisqu'il transmit à la Cour un arrêté 
royal sous la date du 16 octobre 1843. 

DÉPARTE~IEN'l' DE LA GUERRE. 

En 18-43, un officier d'artillerie fut nommé instructeur pour être attaché en 
celte qualité à un régiment de celte arme; de ce chef, on lui a accordé un sup 
plément de traitement de 250 francs, que la Cour a dù rejeter de la revue de 
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comptabilité, jusqu'à production <l'un arrêté royal 1 auendu que celui qui, en 
dernier lieu, avait réglé le traitement et la solde de l'arme de l'artillerie, ne 
déterminait pas de solde en faveur des lieutenants appelés aux fonctions d'instruc 
teurs dans ces régiments. 

Le Département de la Guerre, ne tenant point compte de ce rejet, continua 
à faire porter ce supplément de traitement dans les revues, et l'accorda même 
à d'autres militaires qui furent aussi appelés à remplir les fonctions d'officiers 
instructeurs, pour être attachés à d'autres corps de cavalerie et d'artillerie <le 
l'armée. 

Enfin, comme le conseil d'administration ne se conformait pas aux arrêts de 
la Cour, cette dernière informa le Ministre qu'elle ne pourrait liquider cette 
comptabilité avant qu'on eùt satisfait aux prescriptions de son arrêt. 

L'arrêté royal réclamé a été envoyé à la Cour pat· dépêche du 2;'> avril 1846; 
il porte la date du 15 du mèrne mois, détermine les appointements des offi 
ciers instructeurs , et homologue les suppléments de traitement qui ont été 
portés dans les revues. 

Un cas tout à fait semblable a eu lieu à l'occasion d'un supplément de solde 
accordé également, sans l'intervention royale, aux hommes de la compagnie 
de discipline employés au camp de Beverloo. 

Les dépenses résultant de cette augmentation de solde ont aussi été homo 
loguées par un nrrèté royal du 18 avril 1846. 

DÉPARTEllENT DES TRAVAUX PUBLltS. 

Par lettre du 23 mai 1845, la Cour fit observer que la position des conser 
vateurs (les plantations ~ créée par décisions ministérielles, lui semblait avoir 
été fixée en dehors du cercle d'attributions tracé au Ministre par l'arrêté royal 
du 8 avril 1843. 

Bien qu'il ait été fait droit à l'observation de la Cour, par suite d'un arrêté 
royal du 27 aoùt 184:5 1 qui approuve les décisions ministérielles eu question , 
la Cour croit cependant utile de reproduire ci-après une partie de la corres 
pondance qui a eu lieu à ce sujet. 

Ne parla~eaut point l'opinion de la Cour 1 i\l. le :Ministre fit valoir que 
l'arrêté du 8 avril 1843, organique du personnel de l'administration des che 
mins de fer en exploitation, ne comprend point dans les cadres du personnel 
les conservateurs des plantations 1 mais seulement le conservateur du matériel 
de l'arsenal de Malines. 

11 ajoutait que le service des conservateurs des plantations de l'État est essen- 
tiellement un service dépendant de celui des ponts et chaussées 1 et que ce n'est 
qu'accessoirement que ce service comprend les plantations du chemin de fer, 
dont limportance est minime en comparaison de celte des plantations des 
routes; qne c'était par un motif d'économie que des conservateurs spéciaux 
n'ont pas été attachés au chemin de fer . 

La Cour répondit en ces termes à M. le Ministl'e des Travaux Publics : 
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c< En réponse à votre lettre du 12 juin dernier, cinquième division, n° 5136} 
» la Cour fera remarquer qllc l'arrêté organique du 8 avril 1843, ne comprend 
n pas, il est vrai 1 dans les cadres du personnel, les conservateurs des planta 
i) tions ; mais cet arrêté ayant eu pour but principal d'annuler l'arrêté du 
1> 26 juillet 18:3-4 et de réduire les pouvoirs du Ministre dans un cercle plus 
1> étroit, c'est-à-dire de ne lui abnndouner le droit de nomination qu'à l'égard 
n <les employés d'un ordre inférieur 1 tels que : commis, surveillants: etc., etc., 
» il s'en suit qu'on ne peut se prévaloir de ce que l'arrêté du 8 avril ne corn 
>l prend pas les conservateurs des plantations pour en inférer que le Ministre 
» a le droit de nomination de ces employés qui, à en juger par le traitement 
» qui leur est alloué (4,000 francs), sont placés en dehors de la classe des 
n commis , des surveillants, etc. 

n Les explications données à la Cour par votre lettre du 12 juin précitée, 
>) n'établissent nullement les droits du Ministre à la création et à la nomination 
)) aux emplois dont il est question; de plus, l'arrêté du 8 avril ne lui confère 
» pas ce droit; car si, d'un côté, cet arrêté ne comprend pas dans les cadres du 
>) personnel les conservateurs des plantations, d'un autre côté, il détermine 
>) jusqu'où s'étendent les pouvoirs du Ministre. Or, les exceptions faites étant 
>) spécifiées, elles ne peuvent être étendues par le Ministre lui-même, qui 
>) ainsi s'attribuerait le pouvoir royal résultant de l'article 29 de la Constitu 
» lion. Donc, soit que les conservateurs des plantations appartiennent au 
>) corps des ponts nt chaussées, soit qu'ils ressortissent au chemin de fer 1 il 
>) faut un arrêté royal pour les instituer ; car 1 pour qu'un droit de nomination 
» puisse être exercé par le Minù;tn, à Teœclusion. du, Roi, il faut nécessaire- 
1> ment une déléfpltion spéciale de Sa Majesté : or, c'est ce qui n'existe point. >i 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR. 

Par lettre du 7 octobre 1845 ~ la Cour renvoya non liquidée une demande 
de payement ayant pour objet une certaine somme accordée à titre d'encou 
ranemcnt à un ancien élève du conservatoire royal de musique de Bruxelles , 
en faisant observer qlte la décision ministérielle qui accordait cet encoura{)e 
ment, devait être remplacée par un arrêté royal. 
Par lettre du 28 novembre 1845, le i\linistre reconnaissant la justesse de 

l'observation de la Cour, lui transmit Lm arrêté royal sous la date du 18 novem 
bre 18-45. 

DÉP1lUTllllENT DES TRA VAUX PUBLICS, 

Les grands travaux. des chemins de fer ont nécessité un personnel nombreux 
d'inaénieurs. Les avantages qu'offraient à ceux-ci les sociétés concessionnaires 
ont fait naitre un graml nombre de demandes en congé illimité 1 formées par 

3 
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les fonctionnaires et employés ressortissant au Département des Travaux 
Publics, dans le but d'entrer au service des sociétés concessionnaires de che 
mins de fer. 

Comme il était impossible d'accueillir le plus s-rand nombre de ces demandes 
sans désorganiser momentanément les di vers scrvices , el sans s'exposer· à devoir, 
à une époque ultérieure , rrrever le Budget d'un personnel surabondant, le 
Ministre des Tt-avaux Publics porta, le 29 aoùt 18~;:S: l'arrêté suivant : 

An.ncLE PREMIEn. Tout membre du corps des ponts et chaussées, tout fonc 
tionnaire ou employé adjoint ou attaché à ce col'ps, qui remplirait des fonctions 
actives étrangères à ses attributions, sans en avoir , au préalable, obtenu l'au 
tor isalion du Ministre des Travaux Publics 1 sera, pm· ce seul fait, considéré 
comme démissionnaire. 

ART. 2. Les fonctionnaires et employés qui obtiendraient cette autorisation 
seront mis en non-activité' et cesseront de recevoir le traitement et les autres 
émoluments affectés à leur position. 

Dans le cas où, plus tard, ils demanderaient à être remis en activité, ils 
seront, lorsque les besoins du service et les ressources du Budget le pcr 
mettront , replacés dans les cadres du service actif, avec le grade et avec le ran3 
résultant de leur dernière nomination. 

fü~jà plusieurs COOfféS avaient été accordés. à des fonctionnaires et employés 
attachés au -rm1way de l'État, dans le but d'entrer au service de compagnies 
concessionnaires de chemins de fer, lorsqu'un non vel arrêté ministériel, en 
date du 31 janvier 1846, accorda à l'ingénieur *k un congé de trois années , 
sans traitement. 
L'art. 2 de cet arrêté portait eu outre : (< Les dispositions de l'art, 2 de 

J) I'arrèté du 29 aoùt 184::S ne sont pas applicables à l'ingénieur**. l> 

En présence de cette disposition, la Cour demanda au Ministre si, en créant 
l'arrêté du 29 août, il n'avait pas franchi le cercle de ses attributions; elle faisait 
observer que la nomination des iuaéuieurs du chemin de fer étant attribuée au 
Roi, le droit de les révoquer, comme celui de leur accorder des congés de la 
nature de celui de l'inaénieur *\ devait exclusivement lui appartenir , que la 
Cour pensait c1ue I'arrèté du 29 aoùt pouvait recevoir son exécution quant aux. 
employés dont la nomination est attribuée au ~liuistre, mais que, pour ceux 
dont le Roi s'était réservé la nomination, i1 ne le pouvait légalement sans une 
délégation du Roi. 

La Cour terminait en disant : <c Appliqué comme il l'a été à I'iugénieur v", 
» l'arrêté du 29 aoùt ne soulève point de question financière ; aussi la Cour 
n ne se serait-elle pas occupée de sa léG'alité si des congés avec jouissance de 
)> la moitié de leur traitement n'avaient été accordés par arrêté ministériel à 
J> d'autres fonctionnaires dont la nomination appartient au Roi. J> 

Il a encore été fait droit, dans cette circonstance, aux observations de la 
Cour des Comptes, et le 23 juin 1846, l'arrêté royal ci-après a été porté : 
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LÉOPOLD, Ho1 DES füLGliS, 

A 'I' 0 US 11 R {. S E l'i ·r S 1:: 'r A \1 C ;n 1\ > SA 1, UT : 

Voulant rendre uniformes pou,· toutes les branches de service ressortissant 
au Département des Travaux Publics, les dispositions en matière de congés 
ou de missions ; 
Sur la proposition de Notre Ministre <les Travaux Publics, 

Nous AYONS AIIR~TÉ 1'T Alll\ÊTONS : 

ART1c1.E p11i,;.111rn. Les congés et les missions dont la durée dépassera une an 
née, ainsi que les congés illimités seront autorisés, ù l'avenir , pai· décisions 
royales. 

An:r. 2. Tous autres congés ou missions seront accordés par Notre Ministre 
des Travaux Publics, qui eu rènlcra les conditions. 

DÉPAlt11lMENT DKS FlNi\NŒS. 

Par lettre du 7 juillet 1 fH6, la Cour réclama coutre des décisions ministé 
rielles qui fixent la part afférente à la province de Brabant dans les produits 
d'une burrière , attendu que cette part avait été fixée par uu arrêté royal et que 
dès lors des décisions ministérielles soul nulles et de nuls effets aussi longtemps 
qu'un arcèté royal n'aura point rée-ularisé cet objet. Par lettre du 15 septembre 
1846, le .Ministre répondit eu ces termes : 

<( Quant à l'observation contenue dans votre lettre précitée relativement à la 
» valeur des décisions ministérielles des 13 décembre 1837, 26 avril et 25 no 
» vembre 1339, qui ont modifié un arrange1uent adopté pat· une disposition 
•> du chef de l'État, je pense avec vous , Messieurs, qu'il conviendrait de régu 
» la riser cet objet au moyen d'un arrêté royal , cl je vais prendre les mesures 
» nécessaires à cet effet. » 

DÉPARTEIIENT DE 1'11\TKIUllUR, 

Par lettre du 14 aoùt lB46, le l\lîn istre de l'Intérieur, en transmettant à l'avis 
de la Cour un projet d'arrété ministériel , tendant à déléguer à un fonction 
naire supérieur de son Département , la SÏffUature des ordonnances de payement 
concernant les pensions des lt&e-ionnaires et des décorés de la croix de fer 1 a. de 
mandé de lui faire connaître si la Cour ne voyait pas d'inconvénient à l'exécution 
de cette décision ministérielle comme mesure de principe. 
Par lettre du 25 aoùt 1846 1 la Cour a répondu que c'est une rè3le admise et 

suivie par tous les Départements minis tériels de recourir à des arrêtés royaux, 
chaque fois qu'il y a lieu de déléguer la signature du Ministre sur les ordon 
nances de payement à un fonctionnaire supérieur de l'administration géné 
rale; règle d'ailleurs conforme aux principes constitutionnels, et c1ue, dans 
cette circonstance, l'on ne pouvait point s'écarter de ce principe. 
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Un arrêté royal du 20 septembre 1846 est venu sanctionner cette doctrine; 
il est à remarquer que, dans cette circonstance, M. le Ministre de l'Intérieur 
avait jugé à propos de consulter la Cour des Comptes avant de statuer. 

EXEMPLES APPLICABLES AU TROISIÈME CAS. 

A partir de 1839, et dans différentes circonstances, la Cour s'est vue obligée 
de rappeler à plusieurs Départements ministériels les dispositions des articles 
4, § 2, 15, § 2, '.21, § 3 et 27, § 2 de la loi du 28 juin 1822, sur la contribu 
tion personnelle, qui statuent que les édifices affectés au service de l'État ne 
sont point soumis à la contribution personnelle, à l'exception des parties de ces 
édifices qui sont habitées ou affectées à d'autres usages qu'à celui préindiqué. 

Nonobstant les termes formels de ces dispositions de la loi, plusieurs Dé 
par·tements transmettaient au visa de la Cour des demandes de payement à 
titre de remboursement des contributions payées par les employés qui occu 
paient des parties (les édifices affectés à leur service personnel. 

La Cour s'y est constamment opposée en faisant observer que les rembour 
sements de cette nature constitueraient à ses yeux un privilége en matière 
d'impôts formellement interdit par l'art. 1 U de la Constitution. 

La Cour doit aj1>ute1· que des demandes de celte espèce n'ont plus été re 
produites. 

DËP.\RTEJIENT DE ÙNTÉRIEUR. 

Par lettre du 4 juin 1841, la Cour renvoya non liquidée une demande de 
payement au profit du Consul belge au cap de Bonne-Espérance , pour frais 
d'une mission industrielle dans les principales villes de la Belgique, en mani 
festant le désir que les frais à lui alloués de ce chef fussent 1·églés par le Roi, 
conformément aux dispositions du î 2 de l'art. Il de l'arrêté royal du 31 
mars 1833. 

Le désir de la Cour fut accueilli et, par lettre du 18 juin 1841 , le Ministre 
lui transmit un arrêté du Roi sous la date du 16 du même mois. 

La plupart des arrêtés royaux qui fixent les frais de route et de séjour des 
fonctionnaires et employés de l'État, statuent que, dans certains cas, il n'est 
pas permis de cumuler les frais de route et l'indemnité de séjour. Très-souvent 
la Cour a été obligée de rappeler l'exécution de ces dispositions royales près de 
plusieurs Départements ministériels, qui ont de ce chef fait opérer des réduc 
tions assez importantes, 

MEME DÉPARTEllENT. 

Par lettre du 26 mai 1846, la Cour renvoya non liquidée une demande dt' 
payement créée à litre d'à-compte sur le prix de construction de l'hôtel du 
Gouvernement provincial à .trlon, avec prière de lui faire connaître les motifs 
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qui ont exclu l'intervention du corps des ponts et chaussées dans un ouvrage 
d'art de cette importance. 

Les motifs allégués par M. le Ministre n'ayant pas été jugés concluants 1 la 
Cour, tout en liquidant, lui adressa la lettre suivante : 

« MoNSIEVR LE l\hNISTRE, 

» La Cour ne saurait cependant laisser sans réponse les explications que 
» vous lui donnez à l'éuard de la première de ces demandes de payement, 
» quant à la non-intervention du cor-ps des ponts et chaussées 1 dans la con 
» struction d'un hôtel de Gouvernement provincial à Arlon. 

» Il est vrai , Monsieur le Ministre , qu'aucune disposition Iéoîslati've ne rend 
» obligatoire l'intervention de ce corps dans les travaux de construction effectués 
» par l'État, mais il est inexact de dire que dès lors votre Département reste 
>> seul ju3e de la question de convenance el d'opportunité de recourir aux lu 
» mières des ingénieurs des ponts et chaussées, dans le cas dont il s'a3it 1 car 
» ce n'est point, comme vous le supposez, le décret de lfl04 qui 1·è3-le encore 
)) aujourd'hui les attributions du 3·énie civil en Bel ai que; l'arrèté royal du 29 
> août 1831, organique du corps des ponts et chaussées) détermine ses attri 
>> butions et le charge, entre autres, des bâtiments civils. 

>) Si, dans quelques circonstances, notamment dans celle de la construction 
>) des bâtiments dans les stations du chemin de fer, on a posé des exception'>, 
» ces eœoeptions ont été étahhes par arre'té royal 'motivé. 
» La Cour espère, Monsieur le Ministre, qu'il suffira de vous avoir fait con 

» naître l'existence des dispositions royales de 1831 , pour qu'à l'avenir votre 
>) Département s'y conforme. n 

Des observations , é3·alement relatives à [exécution de l'arrêté royal du :29 
aoùt 1H31 , organique du corps des ponts et chaussées, ont été adressées, dam, 
différentes circonstances, au Département de la Justice. 

DÉP1\RTEillENT D11S TRAVAUX PUBLICS. 

La loi du 13 avril 18-15 contient une énumération détaillée, et par spécia 
lité, des dépenses qu'elle autorise, c'est-à-dire qu'elle a été exclusivement volée 
pour servir à la construction des doubles voies sur les lirrnes du Midi et de 
l'Ouest, à compléter les stations, à joindre la station de Gand au canal de Ter 
neusen et à l'entrepôt, enfin, à l'extension du matériel. 

Malgré tout ce que les termes de cette loi ont de positif, il fut adressé à la 
Cour des Comptes, et à diverses reprises, pour être imputées sur cette loi , un 
grand nombre de dépenses ( elles se sont élevées à plus de 80,000 francs) qui. 
y étaient tout à fait étrangères. 

La Cour les rejeta, en disant c1ue l'on ne pouvait mettre à charge de cette loi 
des dépenses de parachèvement et de construction, sans donner aux fonds 
faits par la loi du 13 avril 1845 une destination différente de celle ponr laquelle 
la Législature a entendu les voter. 

M. le Ministre des Travaux Publics a fait droit aux observations de la Cour; 
et des crédits out été alloués pour faire face à ces dépenses, par la loi du 16 
août 1846. 
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EXEMPLES APPLICABLES AU QUATRIÈME CAS. 

DÉ.JlARTE~lEN1' D~; L'IN'l'ÈHIEUR. 

Par lettre d 11 28 a vril 1837, la Cour refusa de liquider une- demande de 
payerncnt émise au nom d'un ollicicr supér-ieur de la uarde civique, destinée à 
payer les dépenses de première organisatiou du corps de musiq ue de ladite 
3ardc, en faisant observer que celte demande n'était appuyée d'aucune pièce 
comptable rérrulièt·e et que i daus un lei état de choses 1 il était nécessaire de 
pro,·oq uer 1111 arrêté royal. 
Par lettre du 3 juirr rn:·O 7 le Ministre transmit à la Cour un arrêté royal 

sous la date du 24 mai 1837 1 qui mettait à la disposition de l'officier supérieur 
prémeutionné une certaine somme sous la forme de subside. 

DtPARTEruEN'l' DES TRAVAUX PUBLICS. 

Par arrêté ministériel du 29 juin 1844, i.U. I'architecte ?" fut chargé , sous 
les ordres immédiats du directeur de l'administration des chemins de fer- en 
exploitation, de l'exécution des bâtiments de la station du Nord à Bruxelles. 

L'art. 2 de l'arrêté porte qu'il jouira pendant la durée des travaux en cours 
d'exécution, du traitement et des indemnités alloués aux ingénieurs en chef 
de première classe. 

Une demande de payement de ~,500 francs ayant été adressée à la Cour des 
Comptes poLu· traitement et frais fixes du troisième trimestre 18441 elle crut 
devoir, avant d'y apposer son visa, demander au Ministre si la fixation du 
traitement cle cet employé ne rentrait pas dans les prérogatives réservées au 
Roi par l'arrêté organique du 8 avril 184'.1. 

Le l\linislre résolut la question négativement. A l'appui de son opinion, il fit 
valoir que., lorsqu'il s'est as-i de la construction des bâtiments de la nouvelle 
station du N ortl 1 son Département, voulant confier· la direction de ces travaux 
à un architecte aussi habile qu'expérimenté , fit choix de M. l'architecte "?", 
sans toutefois l'attacher définitivement à l'administration du chemin de fer an 
moyen d'une nomination effective , 
Que l'intervention royale a semblé d'autant moins nécessaire dans la fixation 

de ces émoluments, qu'outre qu'elle n'était requise par aucune disposition pré 
cise de l'arrêté royal du 8 avril 1843, :M.*•* ne pouvait, par la nature même de 
sa mission, être considéré que comme un fonctionnaire temporaire. 

La Cour répondit au .Mioistre qu'il était regrettable que le Département des 
Travaux Publics n'eût pu trouver dans les trois architectes nommés en vertu 
de l'art. 10 de l'arrêté du 8 avril 1843, des hommes capables de pourvoir 
aux plans des constructions 1 tant nouvelles que de parachèvement , à éri&er sur 
les chemins de fer de l'État, mais que si l'arrêté du 8 avril n'y a pas pourvu, 
si une lacune existe de ce chef 1 ce n'est point par une disposition ministérielle 
qu'elle peut être comblée, mais bien par un arrêté royal. 

Elle ajoutait : « Sans avoir à rechercher les motifs de la demande faite en 
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>> 1841, par lll. **• du titre <l'architecte honoraire des chemins de fer , la Corn· 
» fora remarquer qu'on ne peut méconualtre que si M. votre prédécesseur a 
>i cru nécessaire, en 1841, de faire intervenir le Roi dans celle nomination pu 
» rernent Iumorifiqu«, cette intervention devient d'autant plus nécessaire au 
» jourd'hui qu'il s'agit d'allouer à M. *** un traitement de 101000 francs. » 

Un arrèté royal a ré11ularisé la position de M. l'architecte ***. 

m:ti A.l\'l'lŒEN'l' DE LA rusrrcs. 

Par lettre du 14 août 1838, la Cour fh observer à l'occasion d'une deruundc 
(le payement à titre d'indemnité accordée à un huissier qui avait reçu des 
blessures grnves en procédant à l'arrestation d'un condamné, que les indem 
nités de celte nature devaient faire l'objet d'arrêtés royaux. 

En réclamant l'intervention royale, la Cour s'est basée sui· l'analogie qui 
existe entre ces indemnités et celles accordées pour- actes de dévouement 1 en 
coui-agements et autres rémunérations 1 lesquelles sont toujours fixées par ar 
rêtés royaux. 

Après avoir cherché à réfuter l'analogie soutenue par la Cour, le i\linistœ 
s'est pourtant engaflé, par lettre du 24 août IB38, à a voit· recours dorénavant à 
l'autorité royale eu semblables circonstances. 

DÉPARTEMENT DE L'INTËRlEUU. 

Par lettre du ~7 septembre 1845 , la Cour s'est refusée à viser une demande 
de payement au profit de l'administration corurnunale de Bruxelles, pour la 
part du Gouvernement dans les Frais du concours de chant d'ensemble, deman 
dant communication de I'arrèté royal qui avait créé cet espèce de subside ou 
qui le régularisait , ainsi que cela s'était déjà pratiqué dans des cas sem 
blables. 
Par lettre du 22 octobre 1845, le J:\'linistre transmit à la Cour un arrêté royal 

du 13 octobre 1845, lequel arrété n'existait pas avant la demande qu'en avait 
faite la Cour, ainsi que l'indique la date. 

Nous bornerons ù ces citations la preuve que nous avions à fournir d'une al 
légation qu'on aurait pu croire quelque peu hasardée; nous ajouterons cepen 
dant que nos recherches n'ont pas été portées aussi loin qu'elles auraient pu 
l'être. Du reste, on pourra se faire une idée assez exacte de la proportion dans 
laquelle notre intervention a réussi à l'endroit des prérogatives constitution 
nelles de Sa Majesté , lorsque nous dirons que sur '.272 cas, relevés dans des 
dossiers dépouillés au hasard , il a été fait droit 194 fois à l'objet de nos ré 
clamations. 

Nous ne faisons pas entrer en ligne de compte une foule d'affaires relatives 
à des liquidations que nous avons admises en faisant nos réserves pour l'a-venir, 
soit à cause du peu d'importance de l'objet en litige, soit à cause de cireonstan- 
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ces particulières qui nous en{pffeaient à passer outre sans insister davantage, A 
l'égard des affaires de celte nature, comme la Cour ne s'est plus trouvée dans 
la nécessité de renouveler ses remarques 1 il est logiquement permis d'en con 
clure que la plupart des inétJularités signalées ne se sont plus reproduites. 
On le voit el on le venu mieux encore pa1· la suite : ce n'est pas au profit de 

notre autorité et po111· notre atp·ément que nous plaidons en faveur des princi 
pes : ce ne sont pas nos pré1:ptives que nous cherchons à défendre quand nous 
examinons si un acte s:rcvant le Trésor a été posé légalement. 

C.:o,ument la 1:ou, tu- Et qu'on veuille le remarquc1· : ce n'est point dans des affaires 1 autres que tt-n,1 sou ccutrék-. 

celles où le Budget se trouve en{pBé, a_ulrcs que celles 01\ une dette quelconque 
amène une liquidation au bénéfice d'un créancier de l'Etat, que la Cour des 
Comptes exerce son contrôle. 
Quand elle examine, quand elle discute la légalité d'une mesure administra 

ti ,·c, c'est que celte mesure doit nécessairement finir par se résumer en charge 
publique, en dette du pays. 

C'est donc toujours au point de vue financier que la Cour des Comptes envi 
sage la légalité et la constitutionnalité d'une dépense , et c'est cc que démontrent 
suffisamment les faits qu'elle vient d'analyser. Ainsi, quand elle intervient 1 il y 
a toujours en jeu quelque question bursale , quelque question de comptabilité. 

Que l'on cesse donc de se faire un épouvantail de ce mot de légalité que 
nous n'avons jamais interprété que dans un sens restreint à nos attributions; 
car il a toujours été loin de notre pensée de porter la moindre atteinte à l'indé 
pendance du Gouvernement el à la responsabilité des Ministres, responsabilité 
qui doit rester libre et entière; ainsi que nous l'avons reconnu bien des fois 
dans notre correspondance avec ces hauts fonctionnaires. 

Pro,ro;;.t,ves convtitu- Veut-on maintenant que nous procédions de la même manière à l'éga1·ù des 
liou,uille• ùo. Cl,ombre,. Cl b l • · l · ' ' 1 · l · · · J iarn res eB,s auves , c est-à-c ire veut-on que nous ac nnmstrrons a preuve 

matérielle de notre sollicitude à veiller au maintien de leurs droits? Nous le 
ferons facilement. l\lais nous croyons que cela serait superflu 1 parce qu'il n'est 
pas un seul de nos cahiers d'observations qui ne révèle celle sollicitude , par 
rapport à l'application des lois du Budget. 

Combien de fois n'avons-nous pas dit qu'on allait à l'encontre de leur véri 
table pensée en procédant de telle façon plutôt que de telle autre; combien 
de fois n'avons-nous pas dit qu'on esquivait les conséquences d'un vote Muis 
Iutif lorsqu'on récupérait sur le chapitre des dépenses imprévues , ce qu'on 
s'était vu retrancher sur des allocations spéciales; enfin, combien de fois 
n'avons-nous pas dit 1 ou qu'on engaGcait trop l'avenir 1 ou qu'on laissait char 
rrcr tardivement le passé sans l'intervention constitutionnelle des Chambres. Et 
alors qu'il y avait doute sui· la légalité d'une question d'imputation, ou qu'une 
insuffisance de crédit faisait recourir ù d'autres allocations , ne nous sommes 
nous point montrés souvent peu disposés à prêter 1a main à des rcvirements irré 
guliers? Ne disions-nous pa.s aux Ministres : c< Les Chambres sont assemblées 
n ou vont s'assembler incessamment; nous vous en3·ag·eons, Messieurs, à vous 
>> pou noir devant elles polll· obtenir la ré5ularisalion de l'affaire , afin de ne 
» point sortir de la stricte légalité? » 

Et pour les fonds de dépôt , consignations, cauiiounements , etc., ne sommes- 
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nous pas des premiers ù avoir demandé instamment qu'il en fùt fait au Budget 
recette pour ordre 1 aûn que les Chambres pussent exercer leurs investigations 
sur cette partie du service public? Oui, nous pouvons le dire: notre sollicitude 
ù l'égard du concours constitutionnel des Chambres ne s'est jamais ralentie. 

C'est ainsi que depuis plusieurs années 1 la Cow· insiste près du Ministro des 
Travaux Publics 1 pow· qu'il fasse fi3mer dans le llwluct de sou Département 
une allocation spéciale, destinée ù paye,· les traitements de disponibilité accor 
dés ù quelques fonctionnaires. 

Eu réclama ut cette stipulation dans la loi budgét<tfre, la Cour n'a d'autre but 
que de s'assurer si les dépenses de cette nature soul faites conformément aux 
intentions des Chambres. 

C'est pour le même motif qu'elle demande avec insistance que les spécialités 
du lluduct soient plus net le ment formulées, et que les services du personnel cl 
du matériel fassent l'objet de deux ernndcs catégorics , cc qui permetti ait 
d'th iter des confusions qui se manifesteut aux dépens de l'ordre et des bons 
principes en matière de comptabilité. 

C'est ainsi qu'elle intervient quelquefois, mais avec une prudente réserve , 
dans la disposition légale des crédits lé3islat1fs , appliqués à certaines dépenses 
dont l'objet est mieux précisé dans les développements du Budget que dans le 
Budget lui-même. Mais, quant aux dépenses libellées VUflU(m1eut 7 soit dans le 
Budget, soit dans l'exposé de ses motifs, lorsque la discussion publique n'est 
point venue leur assigner- leur véritable caractère, les observations de la Cour 
des Comptes ne sauraient avoir une gran(lc eflicacité , on doit le- concevoir 
aisément. 

C'est autre chose quand le texte des lois est précis; alors l'action de l'.1 Cour 
se fait naturellemeut sentir. 

Citons un exemple pom· :faire voir comment elle en use. 
Sous la date du 1er septembre 134J, le Ministre des Travaux Publics est entré 

dans de longues considérations tendant ù démontrer à la Cour que les ll'OÎS 
crédits votés par la Lénislature, pour les travaux de canalisation de la Campine 1 
ne devaient former qu'un crédit global sur let[Uel il lui était facultatif d'imputer 
toutes les dépenses de ces travaux, soit qu'ils eussent rapport au canal de la 
Campine, soit ù celui de Turnhout. Par lettre du 1:2 septembre 18-1~5, la Cour, 
en s'opposant à la confusion de ces trois crédits, s'est exprimée en ces termes: 

<< MoNsrnva LE M1NISTRE, 

>) La Cour rcarette de ne pouvoir acquiescer à la proposition que vous lui 
» soumettez par votre lettre du Jcr de ce mois, secrétariat général, n° 2UW, 
» tendant à considérer comme ne constituant qu'un crédit alobal, les trois 
>> crédits votés pour la construction de deux canaux dans la Campine. En effet, 
» il s·agit de deux canaux différents : pour l'un. (le canal de la Campine I la 
» Législature a voté deux crédits 1 savoir : ceux du 29 septembre 1842 et du 
" 24 juillet 18-14. Pour l'autre (le canal de Turnhout), la Législature a voté le 
)) crédit de 1 :040,000 francs 1 alloué par la loi <lu 6 avril 1845. Or, comme 
>) il y a deux crédits distincts, les dépenses de I'uu des canaux ne peuvent se 
.» payer avec les fonds destinés à l'autre. 

4 
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>i Par ces motifs, la Cour a l'honneur de vous renvoyer, non liquidées, les 
» demandes de payement jointes à votre lettre précitée. >> 

Le Ministre, appréciant lajustessc de l'observation légale de la Cour, pétitionna 
un nouveau crédit, qui lui fut accordé par la Lés·islatme le 24 septembre 1845. 

. X>,·i•r,,:;,,Li\c, c~,~•titu- Pout· ce qui concerne MM. les Ministres eux-mêmes nous n'avons [)'lS été t iouuellcs dC'5 Mm,~trl'S, ~ ' <. 1. 

moins soinncux du maintien de leu!' autorité. 
Poul' I'exécutiou des lois el dans les limites tracées pur elles, les Ministres ont 

le droit d'as-i1·, soit prop>·io motu, soit en vertu d'un arn}lé du Roi ou d'une 
délétption de Sa ~lnjesté. Dans ce dernier cas, des arrêtés uunistériels soul 
demandés expressément pou!' que les décisions émanées de la délétp.1liou em 
pruntent de ces arrètés un caractère plus solennel et plus 1·énulier. 

Des ar-rétés ou des approbations spéciales sont demandés aussi dans certaines 
circonstances, où fa Coll!' peut avoir à craindre, pour les chefs de I'adminis 
tratiou w~nérale eux-mèmes , quelque erreur ou .surprise , due à une influence 
d'ordre inférieur. 

Dans d'autres occasions, la Cour attire particulièrement leur attention sur 
des faits de corn ptabilité qu'on ne leur a peut-être point présentés sous leur 
vrai jour, et qui peuvent devenir compromettants. 

Enfin, la Cour a toujours attaché un arnnd prix à ce c1ue la responsabilité 
des 1\Jioistres, en tant qu'elle pouvait se trouver en31.1aée par d'autres si3natures 
que les leurs, ne fùt point en quelque sorte déplacée pai- le défaut d'une au 
torisation réB'ulière; et lorsqu'elle s'apercevait qu'on laissait le chef du Dé 
partement dans l'oubli d'eugagemeuts contractés par lui envers la Cour, ou 
d'obligntions imposées par les règlements, ù propos de justifications eu retard 
de se présenter à la réaularisation définitive , elle avait soin de l'en prévenir 
directement 1 afin de le rendre attentif aux conséquences que pourrait foire 
peser sur lui la faute d'un subordonné. 

C»m11u:1Ll!a l:Olll· eu- Des procédés de ce w~nre ne se concilient point avec les vues tracassières, 
,·1!>a·••-· 1~1 ll'ff":1lttP <le 1a f Il ,. · · · , ' ., ( C ,1.r •. ~usc. 0 tes a ures étroites et mesqwnes que certames personnes ont pretees a a our. 

Lorsqu'elle s'est montrée sévèrc , opiuiûtre , inexorable, c'est f[UC clans le for 
de sa conscience elle se croyait obli3éc d'obéir à un devoir iinpérieux ; cepen 
dant dans le dessein de soustra ire à ses iuvestigntions la léi;alité de la dé 
pense, on a fait valoir l'argument qu'il était bon d'introduire dans la lé3isla 
tiou une définition de ses pouvoirs eu matière de visa préalable, afin qu'elle 
ne pùt s'immisce!' dans l'utilité ou l'opportunité de l'acte udministrarif, comme 
si l'un était la conséquence de l'autre ; mais il n'en est absolument rien. Il 
n'est aucunement nécessaire de se préoccuper de l'opportunité de l'acte qui 
a créé la dépense en examinant celle-ci dans sa lé3alité; ce sont-là deux 
choses parfaitement distinctes, et la Cour, que nous sachions, n'a jamais fait de 
l'utilité de la dépense proprement dite l'objet de ses critiques. Il est essentiel 
d'éviter une confusion d'idée par rapport à ce mot utihté de la dépense: exa- 

1':,: p::5 coufuml.re I'u- ' 
iit.,,, ,1~ 1.. dépense avec miner si celle-ci a bien le caractère d'une dépense publique, d'une dépense 
:,::i unt m-c. ,.. 

qui tombe à la charge de l'Etat, n'est pas s'enquérir de son utilité, de son op- 
portunité, mais Men de set nature ; en voulant mettre la Cour dans l'impossibilité 
de port_er son jugement sur l'utilité de la dépense, on perdait de vue les dé- 
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elarations formelles q~1'elle a consignées dans son cahier du 7 février dernier. 

Voici ce qu'elle disait : 

cc Nous admettons très-volontiers que, lorsqu'une ordonnance de payement 
)> est adressée à la Cour des Comptes, pour ètre munie de son visa, cette Cour 
)) n'a point à s'enquérir des causes de la dépense non plus qua de son ·tddité 
>i ( sauf pourtant le maintien de son droit d'observations, que la Constitution 
» ne limite pas). 

)) Nous admettrons même que la Cour n'a que deux points à examiner : la 
>> créance que l'ordonnance de payement a pour objet, existe-t-clle réellement? 
)> y a-l-il pom· cette dépense un crédit ouvert? mais aux yeux de la Cour , 
n une créance n'est réelle que pour autant qu'elle soit légale, etc. 

n Certes le Gouvernement est en droit d'exiger que la Cour ne puisse lui 
)> refuser son concours arbitrairement ou pour un motif qui ne serait pas sé- 
1> rieux , et qu'elle ne puisse suspendre ou paralyser sa marche, sous prétexte 
>> ou par la raison que l'acte administratif dont la responsabilité doit peser 
)> entièrement sur celui qui l'a posé, lui paraitrait inutile ou mauvais; l'examen 
>) de l'acte, clans sa mm·alité, ne doit pas ètre l'affaire de la Cour des Cornptes.» 

On le voit, il était peu nécessaire de chercher à se précautionner contre la 
possibilité d'un empiètement illusoire .. ·- Ou reste, cette précaution désirée 
off'l'e cette particularité assez curieuse, qu'elle allait moins à l'adresse de la Cour 
qu'à celle du GouvePnement lui-même. -- En effet, pom décider ce eollége à 
admettre en liquidation des créances dont l'imputation était contestée à cause 
d'une di-vei•t3ence d'opinion sur l'article compétent du Budget, on faisait valoir 
souvent la grande utilité de cette dépense; nous pouvons l'affirmer, cela s'est vu 
et cela se voit encore. Cependant il ne faut pas que l'on s'y trompe, si la Cour 
ne se constitue pas juge de l'utilité de la dépense, elle examine parfois le 
mode suivi pour I'effectuer , et cela rentre essentiellement dans ses devoirs. 

Lorsqu'il lui semble que les intérèts de l'État auraient été mieux servis si, ce n'est I'·'• "" I'uti- 
., ,, _ _ . • _ _ Itté- de Le tfêpensc '[U.C J,l 

dans l exèeuuou de certams travaux, dans la livraison de certames fournitures , Com· >C préoccupe lms- 
. ' }' f' 1 1 · , , L' • l 'j"' die exnunue h, rno,!, • Oil avait eu recours plutôt a aqm ication pub 1que qu'à fa regie, elle en tau atcl'dlècturr. 

remarque. Elle fait de même lorsqu'il lui parait que les cahiers des charges 
sont mal eonçus, mal rédigés, qu'il y a de l'exagération dans le prix des marchés 
et que les transactions qu'amènent trop souvent des contestations avec les en 
trepreneurs sont onéreuses à l"État. 

On doit le reconnaître, les services que la Cour des Comptes peut rendre au 
pays seraient bien faibles, si l'examen de la légalité de la dépense lui était in 
terdit, el s'il ne lui restait pas mèrue la. latitude d'en critiquer le mode. 

On ne doit jamais perdre de vue, pensons-nous, que le droit qu'a la Cour 
de faire des observations, elle le puise dans le texte précis de notre pacte 
constitutif, et que le Législateur s'est sagement abstenu de définir et de limiter 
la portée de ce droit. 

Des voix éloquentes ont développé cette idée avec une telle puissance de 
logique, qu'il nous semble inutile de nous y arrêter. 

Nous le savons, quelques personnes hostiles à l'étendue des pouvoirs conférés 
à la Cour, trouvent qu'il n'y- a qu'en Belgique que pareille chose existe. Mais 
quand cela serait t Est-ce à dire qu'en Belgique aucun progrès n'est possible en 
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science de comptabilité? Est-ce à dire que notre patrie devra se tralner toujours 
clans l'ornière de la routine P 

Laissons ces errements aux Gouvernements ombrageux qui n'aiment point 
que la lumière jaillisse à ffl'Unds flots sur la e-cstion des finances publiques el la 
justification de leur emploi. Quant à nous, nous croyons que l'essentiel n'est 
pas d'examiner si nous faisons autrement qu'ailleurs, mais seulement de re 
chercher si nous faisons bien. 

Au surplus, on se trompe <:lrn.ngement lorsqu'on nous nuribue une omnipo 
tence inusitée et sans exemple dans le passé. Que l'on consulte l'histoire des 
Chambres des Comptes , même en remontnut à plusieurs siècles, elle révèlera 
des faits d'une tp·ancle valeur relativement à la puissance d'attributions de quel 
ques-uues de ces compnguies. Mais qu'est-il besoin de fouiller dans l'antiquité , 
quand nous avons chez les contemporains des exemples convaincants. 

ue la lûgalit~ de lu Que voyons-nous dans un petit État qui nous toucher que lisons-nous dans 
tlépcnse dans le duché .i,, Luxembourg', son règlement financier? le voici : u Pour ces liquidations, la Chambre des 

» Comptes ne se borne pas à une vérification matérielle des propositions de 
» payements et des pièces à l'appui, elle est appelée en outre à en apprécier 
» la validité et à juffer de la légalité des créances )) . 

Mais cherchons nos exemples auprès d'une i:p·::rnde nation i prenons-les eu 
France, que l'on vante, à juste titre , pour son excellent système de comptabi 
lité; E1 nous trouverons des analogues frappants de ressemblance. 

La seule différence entre les deux pays consiste en ceci, qu'en France on fait à 
posteriori ce qu'on fait à p1·iM·i en Belgique, et voici pourquoi : nos voisins 
les Français n'ont point comme nous le visa préalable. L'immense étendue de 
lem· territcire est un obstacle à ce régime. Il ne serait pourtant pas impossible 
qu'on essayât un jour d'y introduire quelque moyen semblable; car les Français 
ne sont point avares de réformes et d'améliorations dans la léffislation de lem· 
comptabilité nationale. Les nombreuses ordonnances royales qui, en ces ma 
tières, ont vu le jour depuis quelques années, en font suffisamment foi. C'est 
une belle et noble initiative de faire ainsi descendre du Trône les éléments d'un 
contrôle qui se perfectionne incessamment. 

Conun<nl l• Cour des :Mais il y a. plus : la Cour des Comptes de France ne se borne pas à-scruter fa 
Comptes «Je- France en- .. _ ~ •. , .. .. 
teud et exerce ses attri- justifica non de la dépense dans sa va lem· legale, elle en exanune le caractère et 
butious. e- • • I' 'J' , par101s merne ut: ité. 

Cependant en parcourant les documents dont nous allons parler, nous avons 
bien remarqué qu'il existait ~ là comme ici, des dissentiments entre la Cour et 
les Ministres; mais nous ne nous sommes point aperçus qu'il eùt été question de 
mettre un frein aux investigations de cette man·istn1lure, moins encore de la 
blâmer de les avoir poussées aussi loin. Nous savons d'ailleurs que le Gouver 
nement l'entoure de la plus grancle considération et lui vient en aide au 
besoin. 

Nous avons sous les yeux ses rapporls au Roi et déclarations générales im 
primés et distribués aux Chambres en vertu de la loi du 21 avril 183~. Nous 
allons en citer quelques passages, qui, pensons-nous, porteront 1a conviction 
dans Lous les esprits à l'endroit de la fidélité de nos assertions. 

A près avoir fait reml.lrfJHer ciue la disposition contenue dans l'art. 18 de la loi 



du 16 septembre 1H07 n'était plus en harmonie avec les dispositions constitu 
tionnelles qui régissent actuellement la France, et après avoir cité l'art. 10 de 
l'ordonnance du 1-1 septembre 18.22, qui, sous ce rapport , contient une pres 
cription plus conforme à l'esprit des institutions nouvelles, ln Cour des Comptes 
de France, daus son rapport mis en délibération et arrêté au mois de mars 1 B-10. 
s'exprime de la manière suivante : 

cc L'administration, répondant au vœu des Cha111L1·cs, etc., s'est cmpressée , 
>) dès 18:22, de renoncer d'elle-mèmc el pat· uue simple ordonuunce , ainsi 
J) qu'elle en avait le droit, à la faculté exorbitante que l'art. lH de la !l'i du 
» 16 septembre 1U07 laissait aux ordonnateurs Elle a prescrit aux compta 
>) bles de n'acquitter que des dépenses appuyées des titres et documcuts prn 
>) pres à démontrer la réalité et Ill légalité de la delle de l'État, ut les a t.,blie:és 
>> à les soumettre à notre uisa ., etc. 

n Il est dès lors devenu évident pour tous les esprits que l'administration ne 
>> se reconnaissait plus comme exclusivemcut appelée i réglc1· elle-nième les 
>> titres et documents qui doivent éclairer la libre , éi-ification de ses ac les, et 
>J qu'elle a voulu que la dette de rÉtat Fût toujours démontrée par des preuves 
>1 suffisantes pour être admise par la responsabilité du payeur chargé de son 
>) acquittement, et par la conscience du juge qui doit p1·011oucer sur son exuc 
» titude et sa légalité. » 

Après avoir fait un commentaire très-Iumiueux sur ce nouveau systèmc , la 
Cour ajoute : c< Aucune dissidence d'opinion ne semblait devoir ébranler ces 
>> principes, qui, nous devons le répéter, ont servi depuis près de 20 anuëe» 
» de base .à la nouvelle comptabilité des dépenses et à la jurisprudence de la 
» Cour des Comptes 1 lorsqu'un désaccord récemment survenu pour l'applica 
>} tion de la loi du 7 juillet 1833 les a fait mettre en doute par le i\liuistèrc 
n des Travaux Publics, qui a refusé au payeur, sans réquisition préalable , les 
» pièces que nous avions cru devoir demander afin de mettre à couvert les 
>l droits des tiers, et de prémunir l'État contre tout recours pour les expropria 
n tions d'utilité publique. Cette précaution, qui nous était commandée par les 
>) titres 2 et 3 de ladite loi et par une vis-ilanle sollicitude pour les iutérèts du 
>l Trésor: a été explicitement approuvée dans la correspondance du Ministère 
u des Finances avec la Cour, et expliquée par notre dernier rapport. 

» Toutefois, dans fa crainte d'entraver l'exécution des opérations des ponts 
n et chaussées, nous avons cru pouvoir considérer comme une sorte de réqui 
» sition faite sous la responsabilité directe du Ministre , le'> ordres ultérieurs 
» transmis, en son nom, aux comptables qui avaient acquitté ces dépenses, 
» et prononcer leur décharge, en exprimant; dans notre déclaration 3énérafe 1 
» le refus fait à la Cour, par l'administration, des pièces justificatives pre-; 
n crites par la loi. 

1> Si notre détermination sur ce point a été dictée par un sentiment d'équité 
» pour [es comptables, elle ne saurait porter aucune atteinte aux droits qui 
» nous ont été conférés, depuis 18.221 dans l'intérêt général, et qui ne per 
n mettent plus d'invoquer des dispositions virtuellement abrogées ou détour 
>) nées de leur sens véritable, contre l'indépendance de nos arrêts et de nos 
» déclarations ffénérnlcs. Ces graves considérations suffiront pour démontrer la 
>) nécessité de ne jamais enfreindre , el de consolider autant que possible, les 
>) limites respectives qui séparent les attributions des ordonnateurs et celles 
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>> des magistmts chargés de juger l'exactitude et la ldyalitd des dépenses pu 
)) bliques. » 

On sera peut-être curieux de connaître le fait auquel la Cour fait allusion en 
pat-laut d'un désaccord survenu entre elle et le :\1iuistrc des Travaux Publics. 
Nous allons le citer, bien qne la ci talion soit un peu longue; nous nous y sommes 
surtout déterminés par la considération qu'on y puisera la p1·cuve qu'en certaines 
circonstances, la Cour des Comptes de France pénètre nu cœur de 1a légalité. 

Voici le fait : 

ll s'asissait 1 comme on. a pu le voir déjà, d'un a1·ave dissentiment élevé entre 
la Cour et l'administrntiou des ponts et chaussées, sur l'application de l'art. 19 
de la loi du 7 juillet l833, relatif à l'expropriation pour cause d'utilité pu 
blique. 

La Cour rappelle que, depuis lougternps , elfe a eu l'occasion de 1·emarquer 
{[UC l'administration se dispensait souvent de faire exécuter la purge des hy 
pothèques lésalcs à l'éuarcl des acquisitions d'immeubles pour cause d'utilité 
publique. 

<< Les rèr,-lements avaient prescrit, dit-elle, pom· Lous les Ministres, l'accoru 
>> plissement de cette formalité; mai'> tant qu'elle est restée soumise aux. 1·ègles 
» du droit commun, elle pouvait, dans beaucoup de cas, exiger des frais hors 
» de proportion avec les risques auxquels le Trésor était exposé, el cette con 
>> sidération avait déterminé la Cour à n'élever aucune réclamation contre 
» l'usa3e abusif du droit exceptionnel conféré aux ordonnateurs par l'article 
» 15 de l'ordonnance du 1~ septembre 1822 , de faire payer le prix des immeu 
>> hies sur une simple réquisition administrative, et sans qu'il eùt été procédé 
n à. la purge légale. 

» La foi du 7 juillet 1833, relative aux expropriations pour cause d'utilité 
>> publique , a réduit les formalités bypothécaires à des termes si simples, 
>) qu'il ne doit plus être permis de s'y soustraire. D'après les articles 16 et 191 

>> les immeubles acquis par rÉtal sont affranchis de tous priviléges et de toutes 
>) hypothèques qui n'auraient pas été inscrits dans. la quinzaine de la tran 
>> scription de l'acte translatif de la propriété. 

n Mais cette exception au droit commun, comprise dans le titre 3 de la loi, 
)> suppose l'exécution préalable des Formalités déterminées par les titres l et Il 
» pour conférer à l'État le droit d'expropriation , à défaut des conventions 
» amiables, et dont l'effet essentiel est de aarantfr les droits des tiers. 

» Cependant, l'administration 1 dans le cas de conventions amiables, semble 
>) élever la prétention de jouir des facilités nouvellement accordées sans se sou 
l) mettre aux précautions qui en sont la condition expresse, et de s'affranchir 
J> des règles prescrites pat· le droit commun, sans y suppléer par les déclara 
l> lions préalables et les publications oflioielles , exceptionnellement autorisées 
>, par les titres I et li de la loi du 7 juillet 1 d'après des voies administratives 
» moins onéreuses et plus promptes que celles de fa procédure ordinaire, 

» La Cour, ciui doit une égale sollicitude à la défense des droits des parties 
)) et à la conservation. de ceux de l'État, croit remplir une de ses plus impé 
>> rieuses obligations , en exigeant qu'il lui soit justifié, dans ce dernier cas, 
>> de l'exécution des litres 1 et Il de la loi, ou de la purge des hypothèques 
» légales, en suivant les formes du droit corurnun. » 
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Le 1\1 inistre des Travaux Publics ne s'est pas rangé entièrement ù cette opinion, 
parce qu'il cc-oit que lorsqu'il s'ap,-it d'une acquisition à l'amiable, les formalités 
du titre Il sont surabondantes. Eu effet, quel pourrait ètre , dit-il 1 le but de 
formalités dont le vendeur dispense l'État, pm· le fait même de son cousontemcnt 
à une trunsaction ù l'amiable P li continue ainsi : 

« Pour ce qui concerne les intérèts des tiers , l'ad ministration des ponts el 
» chaussées pense qu'il convient de les garantir eu soumettant le contrat à 
>> l'amiable aux formalités de publication et d'iusertiou cxioécs par le premier 
>> paragraphe de l'arl. J;j de la loi de 1B33 pour lcsjugenwllts d'cxproprîutiou. 
>> Ces précnutions ne sont p,ts prescrites d'une ruauièrc explicite, et l'on pour 
» rait I à la l'ig·uem·, s'en dispeuscr , mais elles paraisseu l rentrer tout ù fait 
>) dans l'esprit de la loi 1 et dès lors l'administration des ponts cl chaussées croit 
1> devoir s'imposer l'obligntiou de les accomplir. 

n Toutefois 1 lorsqu'il s'anit d'indemnités pe11 élevées 1 on d'un immeuhle . 
i> qui, par des eu-constances particulièrcs , ne peuvent donner lieu de craindre 
» l'existence de priviléges ou d'hypothèques non encore inscrites, cette forma 
» lité même- de la publication des contrats ne paraît pas absolument nécessaire, 
» et I'admiuistration des ponts et chaussées pense qu'elle doit rester juge des 
>> cas où l'on pourrait s'en dispenser. 

» Au reste, c'est avec un extrême l'egret qu'elle se voit eu dissidence avec la 
J> Cour des Comptes; mais l'exécution (les travaux pourrait être rrravement 
>l compromise, si elle était assujettie à des foc-matités et ù des lenteurs que la 
» loi de 1833 a eu pour but d'éviter. 

n Le système qu'elle a cru devoir adopter lui paraissant concilier ù la fois 
)) l'esprit de la loi et l'intérêt du service, elle a pensé qu'il était de son devon 
>> de le soutenir , etc., etc. n 

La Cour des Comptes est revenue :\ la charge 1 et nous avons vu que celle 
question, sur laquelle l'opinion du Ministre des Finances se rapprochait de celle 
de cette Cour, avait été l'objet d'un examen spécial, dont le résultat devait être 
soumis à la discussion des comités réunis des Finances et des Travaux Publics. 

Nous allons rétrorrratler; parcourir les cahiers antérieurs de ce corps de ju- ut,,.,,,.,t.,,.-, J«c1-,, 
r . ' . ,. 1 l l' hl I: . t:.,te, l'·"· ,~ Cou. ,1,, U!Cature, et CG extraire ra et a que llllCS pasSalJCS ( Ont ensem e rera mieux Compte,,!,· Frnu,· 

ressortir· 1a manière dont il comprend sa mission. D'un autre coté, !'011 verra 
combien nous nous rapprochons de celte manière. 

Dans son rapport fait sur les comptes de 18:~o, la Cour des Comptes de 
France, après une introduction et une analyse historique pleine d'intérèt , entre 
dans des détails po11r foire connaitre comment elle exerce son contrôle. La 
« Cour , dit-clic, a cru mieux répondre au vœu de la loi du '27 juin 1819 ~ en 
>> prononçant sur la ltfyalité en mémo temps que sur la conformité des rccou 
» vrements et des payements Iixés par ses arrèts , et constatés dans les comptes 
>> rendus. » 

Après avoir fait rem.irquer qu'elle est aujourd'hui saisie de tous les faits l'C 
latifs à la recette et à l'emploi des revenus publics; qu'elle en reconnaît la réa 
lité dans les comptes individuels de tous les préposés clu Trésor devenus ses 
justiciables; qu'elle en discute la récrularih~ sur des pièces justificali,c1> qui 
prouvent tour à tour les droits de l'Ét.it et ceux des antres parties intéressées; 
qu'elle suit les deniers du Trésor depuis le moment où ils sortent de la main 
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des contribuables jusqu'à celui où ils entrent dans celles d'un véritable eréan 
cier ; elle ajoute (( qu'elle maiaitient l'entière exécution <les lois et rèslements, 
>) en cxiseanl des comptables l'exact accomplissement de ces formalités salu 
n mires 1 tp1i n'assurent leur libération qu'après avoir démontré la legalité des 
n actes des administrateurs. » 

La Cour parle ensuite des prou1·ès du contrôle public exercé depuis 1827. 
Elle fait ressortir los améliorations qui en seront la couséqucuce , et rance au 
nombre de celles-ci ses déclarnlious publiqucs , qui mettront en évidence toutes 
infractions aux lois PL règlements de ûnnuces , alin de les soumettre ù l'examen 
des Charnbres , qui sont spécialement appelées à les connaître et à les juger. 

Elle termine en disant (( qu'elle a remarqué que ses réllexions gélléralcs sur 
)> l'application des lois el sur le maintien des rùnlemenls avaient été souvent 
" mises à profit par l'aduiinistration , cl que sa persévérance à développer les 
n véritables principe-, de l'ordre 1 el :i provoque1· le retour aux bonnes méthodes 
» d,111s toutes les parties des recettes et des dépenses de l'État, lui avait fait 
H concourir au perfectionnement du système actuel de comptabilité. >l 

Dan'> ses observutions sur les comptes de 1834, elle cite les diverses ordon 
nances qui ont amélioré son contrôle. Eli(• fait remarque!' de nouveau que c'est 
seulement à dater de IB:27, qu'elle a pu suivre dans la ffCStion des préposés 
des Finances I'enchai uement de toutes les opérations relatives à la perception 
el à l'emploi des deniers publics, et 1 sans s'attribuer aucune juridiction sur les 
administrutions , vérifier la légnlitâ de chacun des actes qui engan·ent ou qui 
libèrent le Trésor. 

Dans des observations communes aux dépenses de plusieurs Mmistères , 
elle fait remarquer <( qu'il y a eu des souscriptions ,'.L des ouvra&es étrangers 
» ù leurs attributions 7 et qui ne lui out pas paru destinés à augmenter leur 
>> bibliothèque; n elle ajoute « que le Ministère du Commerce et des Travaux 
i, Publics est le seul auquel il soit alloué des fonds destinés à l'encouragement 
n des sciences et des lettres ~ et (( ue le i\linistère des A ffoires Étranaères peut 
)l <\;alemcnJ e1nploJ er à des achats de Iivres uue partie des fonds destinés à des 
» présents diplomatiques. » Sa conclusion est que toute dépense faite hors de 
cette limite lui paraitrait illégale. A œ 1,ropos; elle cite l'art. 11 du projet de loi 
de rèclement du Bud!Jel de lU:29, comme offrant toute garantie contre ces 
irréguhwilés. 

Î\ous croyons qu'il n'est pas inutile de transcrire ici cet article. H A l'avenir, 
>> le" comptes du Ministre chargé de la distribution des fonds consacrés à l'en 
>> couragernent des sciences et des Iettrcs , contiendront 1 pour en justifier 
}} l'emploi, le titre de chacun des ou"ra3cs pour lesquels il aura souscrit, le 
)> nom de l'auteur, le nombre des exemplaires achetés 1 les sommes payées à 
» chaque auteur, ainsi que la désignation des personnes ou des établissements 
n auxquels on les aura distribués. >) 

Nous avons déjà fait rcmarque1· ailleurs ce que la Cour des Comptes cle 
France a consigné dans ses rapports sur la collation des pensions; nous croyons 
opportun de reproduire ici ce passaue : « Les brevets nouveaux ne sont déli-. 
)) vrés aux titulaires qu'en vertu d'ordonnances royales rendues sur le vu <les 
» titres exi3és pa1· les lois el règlements de la matière. Ces divers documents 
» sont soumis à notre exarnen , el nous permettent de vérifier si toutes les dis 
» positions legales et réglement,1ires ont été suivies pour la reconnaissance des 
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>) droits et l'inscription définitive des pensionuaires sur les livres du Trésor. i> 

Dans un rapport subséquent, et après avoir reproduit sa critique au sujet de 
souscriptions d'ouvrages d'art ou de littérature 1 cl sur les achats de livres de 
tous uenres dont l'objet est étrang-er aux attributious des Ministères 1 et dont le 
prix est acquitte sur des crédits affectés ù une autre destïnation , la Cour des 
Comptes dit qu'elle a reconnu de nombreux exemples de l'oubli des dispositions 
d'une ordonnance qui charge l'imprimerie royale de tous les travaux de typo 
grnphic relatifs aux services publics. Elle fuit observer que les frais imposés 
ù l'État par cet établissement doivent être compensés 1 autant que possible, par 
les avantaaes que procure son travail 1 sous le rapport de l'économie et de la 
perfection des résultats , elle ajoute qu'elle doit rappeler à l'administration 1 

lorsqu'elle s'en écarte, la règle qu'elle s'est imposée ellc-rnèrne pour atteindre 
cc double but. Dans le mèrne rapport, en parlant de la comptabilité des ma 
tières > elle s'exprime ainsi : (( Dans la comptabilité des matières, il n'y a jamais 
>> que deux faits très-simples à vérifier 1 le déplacement des objets et leur exi 
)> stcnce. On n'est pas obli(lé, comme pour les opérations du Trésor, de rccon 
i> naître les droits liquidés au profit et à la charrre de l'État, et de contrôler la 
>> üfgalüé des actes variés de l'ordonnateur et du comptable 1 etc, , etc. » 

Ailleurs, elle foit remarquer qu'un département adopte les marchés passés 
pour les mêmes objets par un autre département, a des époques antérieures, et 
que celte méthode lui paraît avoir des inconvénients, parce qu'en prenant 
les conditions d'une opération consommée pour un service à exécuter, on 
exclut toute concurrence, toute publicité, et on se prive ainsi des chances favo 
rables qui pourraient se présenter dans la conclusion d'un nouveau marché. 

Elle rappelle qu'elle a mentionné dans un de ses rapports la réclamation 
qu'elle a adressée à un l\linistre poul' faire réintégrer au trésor le montant 
dun emploi de fonds qui ne lui a pas paru avoir le caractère d'une dépense 
publique. 

Dans son rapport sur les comptes de 1836 1 elle dit, entre autres choses qu'il 
serait trop long de rapporter, que son institution garantit à l'avenir la conser 
vation et le développement des avantages de l'ordre dans toutes les branches du 
service de l'État, étant dès à présent 1 assez [brtement organisée pour s'opposer 
à l'invasion des abus ou au retour des méthodes vicieuses et incomplètes de la 
comptabilité précédente. 

Nous avous avancé qu'elle examine si la créance à la charge de l'État a le ca 
ractère d'une dépense publique proprement dite : nous en allons multiplier les 
pœuves. 

A propos de frais mis à la charge des bâtiments de l'État, voici ce qu'elle 
l'emarque : << Plusieurs logements accordés dans les bâtiments de l'État à des 
>) personnes vouées aux sciences, aux lettres et aux arts, ont occasionné près 
» de 20,000 francs de réparations qui ne nous ont pas paru avoir un carœc 
>) tare incontestable de dépenses publiques~ et qui ont ajouté une charge non 
>> velle à la première concession du Gouvernement. » 

Elle remarque ailleurs que depuis plusieurs années on fait figurer, parmi 
les mêmes dépenses de l'administration des postes, les frais de louage d'une 
voiture de remise, qui ne lui ont pas paru commandés par les besoins dU, ser 
oico public. « Cette dépense , dit-elle, qui ne s'élevait en 1833 qu'à la somme 
1> de 3,000 francs, étant parvenue en 1837 à celle de 4,368 francs, nous croyons 

5 
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» devoir l'indiquer d'une manière spéciale à l'attention du Gouvernement. » 
Elle rev ient sur des observations déjà produites, relativement à la partici pal ion 

des concierges aux Fotu-nitures des prisons. « D<· nouveaux exemples, dit-elle , 
» nous ont démontré que plusieurs de ces agents avaient obteuu , eu Hl36, 
n même au sein des villes populeuses et imlustrielles , l'entreprise des services 
» de ta uourriture , du coucher et de l'éclairnge. Cet usalJC, qui ne doit ètre 
>) considéré que comme une exception commandée par la nécessité, nous a 
i> paru dépasser les limites dans lesquelles l'aduiiuistratiou semble, d'après sa 
J) dernière réponse, vouloir renfermer à l'aveuir le concours de ses aGNlls ll la 
)> dépense des prisons. >) 

Elie blûme à plusieurs reprises l'usage 1 qu'elle trouve abusif, d'allouer des 
primes ou intérêts élevés pour des avances de fonds faites par les entrepreneurs 
de travaux, lorsque les caisses locales du trésor sont toujours prêtes à acquitter 
pouetuellemeut toutes les dépenses de l'État. Elle s'en exprime plus explicite 
ment dans {e passas·e ci-après : « Nous croyons devoir appeler l'attention du 
n Gouvernorucnt sur les conventions qui se sont quelquefois introduites dans 
>> les marchés de l'administration des ponts et chaussées, pow· CDf}aue1· des 
» entrepreneurs de travaux à faire des avances qui imposent à l'État, pour pin 
» sieurs années, des charges non comprises au Budget, avec la clause d'un 
)> remboursement successif à des époques convenues , el sous la condition 
» exp1·esse d'intérêts de retards, dans le cas où l'ordonnancement de ces avances 
i) ne s'accorderait pas~ pour sa date et pour sa quotité, avec le montant de 
>> chacune des échéances stipulées. Des eu{Fl{}Cments aussi onéreux, qui pour 
>> raient créer à l'insu des Chambres 1 des ressources anticipées aux ordonna 
>) teurs , en dehors de leurs crédits , et qui tendraient à les affranchir des 
)) contrôles de la comptabilité publique, devraient être formellement interdits à 
)> l'avenir, par une disposition spéciale des rè3-lements. 

Elle insiste à ce sujet sur i'observution présentée déjà par elle, touchant une 
avance faite par la Chambre de commerce de Marseille I pour l'exécution des 
travaux du port avant l'ouverture d'un crédit spécial. Ceci la conduit à repro 
duire une considération qu'elle a plusieurs fois développée, à savoir : ciu'il 
n'appartient rég-ulièœment qu'au 1\1inistre des Finances de recourir, en cas d'in 
suffisance des revenus de l'État, à la voie des emprunts et aux subsides Liu 
crédit public, et de réaliser directement ces ressources extrnordiunires dans les 
caisses du trésor, pour les mettre ensuite ù la disposition des ordonnateurs en 
proportion des allocations préalables de la Législature. 

Elle appe'Ie l'attention de l'administration des contributions indirectes sur 
plusieurs déviations des lois relatives à la remise des amendes judiciaires. cc Nous. 
n a vous reconnu 1 dit- elle: que des amendes prononcées pot11' rébellion, ou 
» =e= ou injures envers les employés des contributions indirectes, avaient 
>) été indument assimilées à des contraventions fiscales et soumises nu mène 
J> ré5irne pour leur modération et pour leur dégrèvement, tandis qu'il o' •. 1rpar 
>) tenait qu'à l'autorité •royale., usant du droit de 3ràce, de modifier les arrêts 
» rendus pour punir des délits commis contre l'ordre public. :i, 

Enfin, elle censure le danger d'entreprendre et de mettre à exécution des 
constructions avant qu'elles ne soient légalement autorisées. Elle fait observer 
que c'est créer à l'avance dans les mains de l'ordonnateur, une ressource anti 
cipée sur un Budget à intervenir. 
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Nous croyons inutile de nous livrer à d'autres analyses pour faire connaître 
comment la Cout· des Comptes de France entend ses devoirs. On aura pu re 
man1ue1· que nous suivons à peu près les mémos errements ; que la différence 
ne flÎt -3uère que dans les forrnes , qui ne sauraient être les mêmes ù cause de 
l'absence du visa préalable dans ce pays. Au surplus , quelque lumineuses que 
soient les obsci-vatious de cette Cour, quelque fondées qu'elles paraissent ètre , 
nous ne prétendons point en tirer la moindre induction désobligeante pour 
l'adrniuistrntion u•Snéralc en France, udmiuistration Iortemeut constituée cl qui 
peut servir de modèle tl bien des 1JOUve1·11enw1tl'>. 

11 se glisse des erreurs partout dans le maniement et le eontrôle des Iluances 
publiques. Dans le temps où nous vivous , et lù où un saac réuimc coustitu 
tiounellemeut représentatif a prévalu, les Cours ou les Chambres des Comptes 
sont naturellement appelées à exercer une 31•,rndc surveillance sur le maniement 
cle la fortune publique I et les tendances de l'époque s'accommoderaient fort 
mal , pensons-nous~ de tout système qui aurait pour résultat de circonscrire 
dans des limites trop étroites les attributions des mat~istratures auxquelles ce 
précieux contrôle est dévolu. 
Comme nous voulons une fois pour toutes nous justifier- de Lous les reproches 

non fondés articulés à notre charge, nous ne terminerons pns cette revue ré 
trospective sans toucher un point (lui a donné lieu :1 des conjectures hasardées. 
Notre tvibunc , à nous, et il faut bien que nous en ayons une, c'est notre cahier 
d'observations , nous n'en avons point d'autre, et nous n'en voulons pas cher 
cher ailleurs. 

On a quelquefois accusé la Cour de lenteurs dans l'expédition des affaires. Le, at,ub ,,ppo,1.:, 
. , . . . . I \ 11..i.u:,. l.1. lu(\t1datt0u des Cette necusanon était Loule s-ralwtc. Souvent on ne se faisait pas scrupu e. ( ans demande, cle p•)CUICltl 

• J ' · · f d · · , , 1 l , • . J soumoes «u vts~t de l,t certaines ac runustratrons , ( e rre aux intéressés que eurs manc ats étaient a a com·,nc sont p,s du tut. 

Cour, alors quïls n'y étaient point encore parvenus ou quils en étaient déjà ,t,,cl"llc-u. 
sortis. De là une fouit: de réclamations désagréables. Pour remédier ù cela , hl 
Cour a créé des bulletins imprimés qu'on remettait aux réclamants en les priant 
d'aller les faire remplir d'indications précises, contenant outre autres le numéro 
du dossier et fa date de l'envoi. Presque toujours les bulletins revenaient en blanc. 
li a fallu un bureau de correspondance pour répondre à toutes les demandes de 
renseignements ad, essées à la Cour à l'occasion de retards apportés à la Iiqui- 
dation des demandes de payement. 
Le fait est que les mandats soumis au visa préalable doivent subir plusieurs 

enregistrements ayant d'arriver aux mains des créanciers. Quand ils ne donnent 
lieu à aucune difficulté, à aucune demande de renseignement , leur passa3e à la 
Cour n'est que de courte durée. Mais le fournisseur de l'État, impatient d'être 
soldé, s'adresse à la Cour aussitôt quil croit savoir qu'un mandat est créé it s011 

profit; c'est fort bien, mais il ne devrait pas perdre de vue que la création de 
ce mandat u'a eu lieu qu'après une instruction administrative qu'il n'appartient 
pas à la Cour d'accélérer. En sortant de ses bureaux , le mandat est adressé au 
Département des Finances pour y être ordonnancé ; de là il retourne au Dépar 
tement .Ministériel qui en a fait l'envoi primitif; il est ensuite expédié au gou 
verneur provincial qui le fait parvenir à la partie intéressée. Celle-ci, pour en 
toucher le montant, doit aller chez le directeur du trésor en opérer l'échange 
contre une assignation sur le caissier général. Tous les payements ne se font pas 
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ainsi , mais c'est en tJénéral de cette manière que la chose se passe pour les four 
nil ures et un grand nombre de travaux publics. 

On doit convenir que cc mandat, qui souvent n'a été retenu que peu de jours 
à la Cour des Comptes , a dù faire assez de chemin avant de parvenir à sa- des 
tination. La nouvelle loi de comptabilité nationale abrégera beaucoup le voyage 
pour une partie fort considérable du Budget , en cc qui concerne les dépenses 
fixes. 

Au surplus, lorsqu'on veut avoir un bon contrôle, il faut le vouloir avec les. 
conditions de son existence; or, un bon con trole ne peut exister sans l'accom 
plissement des formalités qui l'accompaguent , si l'on trouvait que ces forma 
lités présentent plus d'inconvénients que leurs résultats n'offrent d'avantages au 
pays, il faudrait supprimer cc contrôle. La suppression vaudrait mieux qu'une 
modification insuffisante, Un contrôle imparfait, incomplet, serait plus dange 
reux qu'utile , parce qu'à la faveur de la 3,mmtie illusoire qu'on lui attribuerait , 
on pourrait commettre plus d'abus que si le contrôle n'existait point. 

Cependant nous doutons fort qu'un pareil système soit du ffOÙt de la géoé 
ralité cle ceux qui possèdent; de ceux qui concourent à l'alimentation du trésor. 
Il est dans Lous les pays des personnes placées à la tète d'institutions publi 
ques qu'un contrôle préventif et même qu'une surveillance administrative im 
portunent. A les entendre , les formalités bureaucratiques embrouillent les 
affaires, en retardent la solution et les font manquer quelquefois. Le véritable 
homme d'État; l'administrateur éclairé, ne tiennent pas compte de ces critiques 
intéressées; en ceci comme en toute chose, il faut une juste mesure, et si, d'un 
côté, les formalités trop multipliées compliquent et ralentissent inutilement 
l'action administrative, d'un autre côté, leur insuffisance peut engendrer des 
abus gi-aves et compromettre la fortune publique. 

Les affaires de contrôle financier ne peuvent marcher it grande vitesse. sans 
exposer la comptabilité de l'État à des accidents regrettables : et quinze années 
d'expérience pratique nous ont appris à nous défier expressément des liquida 
tions d'urgence. 

i>,01;11,t, hquitlati?n Toutefois, il est des vérifications simples qui ne prennent que peu de temps- 
•'" dépenses rmputees L ll . ' 1 · ' d d l b . l ' l 3u.-Jccr,clitcle2iooo,ooo orsque ce es-ci s app rquent a es secours, es avances , ( es su sic es a ces 
,le Jennes., ( Lo, du 2•i , 1 , bl · } } - ' l b. f - 1 
scptcrntne L84:o..) communes pauvres ou a ces eta issements ( e c uu-rlé ou ce ren aisance, a 

Cour des Comptes s'empresse toujours d'expédier la besogne. A. celle occasion 1 
elleest heureuse de pouvoir affirmer, par exemple, que sans autre stimulant que 
celui puisé dans ses sentiments humains, elle s'est appliquée dés le principe à 
faire enregistrer, imputer et liquider dans un terme moyen de trois à quatre 
jours, toutes les demandes de payement qui lui sont panenues jusqu'ici en exé 
cution de la loi qui mettait un crédit de deux millions à la disposition du Gou 
vernement pour venir au secours de populations malheureuses. 

Assez souvent on a attribué à la Cour des Comptes des refus de liquidation ce n'est _pas la Cour 
'l'" refuse Ia hqwidauon qui n'étaient point son fait. Que pour résister à des sollicita lions embarrassantes Ior squc le Ministre se 
,lési,tt· ,le la demander. à propos d'actes de nature ù rrrever le Budget, on ait pu dire ([tÙI était impos- 

sible de les poser, parce que la Cour ne leur reconnaitrait point le caractère 
d'une dette de l'État, ou parce qu'elle ne trouverait point au Budget d'alloca 
tion susceptible de recevoir légalement l'imputation de la dépense, cela n'a rien 
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de surprenant; et nous n'aurons jamais à nous plaindre i lorsqu'en pareille cir 
constance notre réputation de sévérité servira de passeport à une prudente fin 
de non recevoir. 

Ou peut toujours supposer que la Cour des Comptes ne voudra point assumer 
la responsabilité d'un acte illét}al; et cc serait un acte illt!ual que de faire paycl' 
par l'État une dette qui lui serait étrangère. 

Mais il est arrivé que l'on a prêté à la Cour des suppositions rr1·atuites et qu'on 
a rejeté entièrement sui· elle les conséquences d'un défaut de concours auquel 
on ne voulait plus soi-même s'associer. - Expliquons-nous. Lorsqu'un i\linislrc 
propose la liquidation d'une créance sur- la nature de laquelle la Cour des 
Comptes lui exprime des doutes ou lui transmet des observations qui le déter 
minent à retirer la demande de payement i sans que la Cour ail manifesté l'in 
tention de refuser son visa 1 nous disons que celle-ci ne peut être responsable 
de l'abstention du Ministre. 
Il en est de même quand cc haut fonctionnaire se désiste en suite de l'avis :'1 

lui donné par la Cour qu'elle ne liquidera qu'avec la réserve de faire mention 
du fait dans sou cahier d'observations. 

Nous ne nions point que, dans ces circonstunces , les remarques de la Cour 
aient pu moralement exercer une certaine influence sui· la détermination du 
Ministre; mais on reconnaîtra aussi qu'en dernière analyse, c'est le l\Jinisl1·c qui 
arrête la liquidation , lorsqu'il ne reproduit plus à la Cour la demande de paye 
ment; qui sait au reste si lui-même n'est pas bien aise d'avoir un motif pour 
en agir ainsi, c'est-à-dire pour ne pas donner suite à l'affaire? 

, Nous convenons que les rcmnrques de la Cour peuvent être un motif, et mème 
un motif sérieux, lorsqu'elles soulèvent une question de constitutionnalité; mais 
nous n'admettons point qu'on puisse s'en prévaloir coutre la Cour elle-même , 
en disant qu'elle s'oppose à la liquidation, lorsqu'elle n'a point été jusque là, cl 
surtout lorsqu'elle a déclaré qu'elle liquide-rait, si l'on insistait, avec ou sans ré 
serve, selon l'occurrence. 

Au surplus, dans les cas où il n'y a point de doute pour la Cour , et alors 
qu'elle croit devoir refuser positivement son visa 1 elle n'en fait jamais mystère, 
même à l'égard der, intéressés. 

On serait peut-être curieux de savo ir de quelle nature sont les affaires qui 
peuvent donner lieu à des doutes embarrassants. ][ serait mal aisé de les quali 
fier exactement; nous dirons nième qu'il serait, pour ainsi dire, impossible de 
prévenir ces doutes par des nomenclatures el des définitions clans les lois et rè 
fflements; car cc sont les circonstances qui souvent les fout naître. Du reste 1 
c'est dans les questions concernant les transactions; les remises <l'amendes 1 
les primes et indemnités, qu'ils se produisent le plus fréquemment. 

La divergence d'opinion qui: sur certaines matières, se manifeste parfois 
dans les divers Ministères, peut foire naître aussi de l'incertitude dans l'esprit 
de la Cour. 
Par exemple, nous avons été plusieurs fois dans le cas d'adresser des obser 

vations au Gouvernement sur des dépenses dont la nature nous engageait à lui 
demander si elles ne constituaient pas , à ses yeux 1 plutôt une charge person 
nelle du fonctionnaire, qu'une obligation de l'État. 

Ce n'est point seulement ici qu'on s'est livré à de semblables préoccupations. 
Dans ses cahiers imprimés en 1836 et 1837, la Cour des Comptes de France 
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dit que, fmppée de la div01·9ence qn'elle avm·t souvent ~·emarquée entre les diffé 
rents JJHn-istens sur tùite1p1'étatio1t des tlépenses apptwte1wnt au service public 
ou au a: besoins person nels des /onot-iomwù·es logés daus les bâtiments de l'État, 
elle uotulrait un 1reglemeut q ni déterminât auec p'récision les (rwis de matr.fn'el qui 
doiueut h1·e sitpportés pcw le trdsor, et ceuœ qw· ne peuvent a't-re oons-ùlé-nfs qne 
comme inhëreuts atuu [o nctions publioues , et imputables sur· les traitements qu,i 
;tJ sont attribués. 

Cc sont lù, 011 eu convicndra , des matières assez délicates, et quo nous n'a 
bordons jamais qu'avec circonspection, laissant presque toujours le Ministre 
juac do la portée <le nos observations. 

t;r,:•1,ls supplémeuun, Maintenant que uous avons traité les questions importantes. soulevées naguère 
!'~" I·1.i1~ ,lt_. poll!.:,U1tt.'s 
,t ,i-,11,t.11,«·s. < D-'pn,- de telle sorte que h Cour des Comptes ne pouvait rester muette au sujet (le 
tL meut de, L··11uw .. ·t•S ) 

leur solution, nous allons analyser comme nous avons l'habitude de le faire, 
quelques affaires qui 1 touchant plus ou moins ù des questions de principe, ne 
sont pas dépourvues d'iutérêt. 

La Cour a remarqué que les frais de poursuites et d'instances excédaient 
chaque année , pour des sommes assez cousidérables , le crédit de 55,000 francs, 
t[UÎ est invariablement demandé pour le payement aunuel <le celte dépense, et 
que des crédits supplénrentnires devenaient dès lors nécessaires pour subvenir à 
l'iusullisance du vole primitif du Buduet. En effet, dans les crédits de l'espèce, 
alloués au Département des Finances par les lois des 9 juillet 1842 et 17 avril 
18-45, se trouvait comprise une somme de fr. 262,384 96 es pour frais de pour 
suites et d'instances arriérés, se répartissant comme suit : 

Exercice 1 H3O . fr. 1,122 89 
183l ~45 8:S 
1832 696 87 
1833 281692 33 
1834 . 21 942 84 ' 133:5 181424 93 
1836 . HS,561 49 
1837 lH1929 46 

105,916 66 (1) 
11138 . 28,488 ~o 
1839 19,832 14 
1840 19:951 92 
1H41 32,979 75 
1842 . 30,48:2 82 
1843 . 24,733 47 

156,468 30 (2) 

II résulte de ce qui précède, que les allocations primitives , votées pour les 

(1) Somme comprise dans le crédit supplémentaire de fr. 3,78a,62~ 32 c•, alloué au Dépur-· 
tcment des Finances par la loi du 9 juillet HV~2. 

(2) Somme comprise dans le crédit supplémentaire de fr. 1,348,MJ.4 40 c•, alloué par la loi 
du 17 avril 18.4n. 
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dix derniers exercices clos, ont été dépassées en moyenne de 23,000 francs 
annuellement. 

Cc constant défaut de prévoyance se manifeste encore pom 18-H, car- ln 
Cout' a déjà rejeté des dépenses relatives aux frais de poursuites et d'instances, 
imputées sur CC'l exercice, pom insuffisance d'allocation au Budget. 

Tl serait assurément plus rationucl et plus conforme aux véritables principes 
de comptabilité publique 1 de porter la p1·c111it\l'r évaluation de celle dépense à 
une somme qui se rapprochât davantage des résultats obtenus par l'expérience 
de quinze année">; par là on préviendrait les complications d'écritures et autres 
inconvénients que les crédits supplémentaires outruinont nécessairement à leur 
suite 1 et particulièrement lorsque ces crédits se rattachent à des exercices qui 
sont à la veille- d'être clos; car alors ils mettent la Cour dans le cas d(' devoir 
précipiter l'examen des pièces de dépenses) examen qui , cependaut , pour pro 
duire les bons effets qu'on est en droit d'en attendre 1 doit pouvoir être fait avec 
maturité et circonspection. 

Il a été démontré, lors de la discussion du projet de loi sur b comptabilité de 
l'État, combien il importe que toutes les dépenses à charge du trésor public 
soient liquidées le plus promptement possible. 

Cette vérité a été reconnue depuis lonfftemps par la Cour , qui a constamment 
tâché de faire introduire des mesures tendant à accélérer la marche des liqui 
dations des dépenses publiques, sans affaiblir ses moyens de con trole. 

C'est ainsi que, par lettre <lu 8 avril l 845, elle informa le Département de la 
Justice qu'elle avait liquidé des demandes de payement ayant pour objet des 
dépenses pour le service des prisons , sous la réserve de lui communiquer les 
observations suivantes : 

(< J\loNSIEUR LE l\ltNISTRI: - 

>> Appréciant toutes les difficultés inhérentes au nouveau mode de comptabi- Amêl,o,atio.,, mtm-, 
durtcs dans 1,t co mpta-. 

1) lité introduit dans les prisons depuis l'année dernière 1 la Cour n'a pas cru bil,té ,k. M!'emes pou,· 
le SC,\ u e des pu,ou"'i 

>> devoir relever des irrégulai-ités qu'elle espérait voir disparaître pour l'exercice 
>> 1845; mais puisqu'elles se reproduisent encore ~ elle aura l'honneur de vous 
>> les si3naler: tout en vous proposant quelques mesures de nature à accëlërer /a, 
» marche des liquidations des f01trm·tu,res faites n1.1œ prisons, 
» Dans fa plupart des adjudications, les droits d'enregistrement sont perçus Emc;;,llct1nrnt .i~ 

l . . . . } C bl' , d . } to1tt·u1tl1L•;sl,utes,,u~,d- )) sur ( CS sommes approennatiree ; ainsi : a our est O 1s·ee e tenu· note ( e numsn nncns ,;•'ué,.,r •• , 

h L' • L' • • l j . d' . I en vertu ,les vo nh ats » c aque tourrnture pour rurre percevoir es c rorts enregistrement orsque,rac1J1"l,c.,tmn•. 
» les sommes approximatives sont dépassées. Dans ce mode , il importe que 
» chaque demande de payement ne contienne qnc les fournitures faites en 
" vertu d'une même adjudication, et qu'on ne confonde pas des fournitures 
>> qui ont fait l'objet de deux adjudications différentes, et celles non adjugées. 

» Les adjudications jointes aux demandes au profit de ..• , transmises au visa 
» de la Cour, par votre lettre du 25 du mois dernier 1 sont rédigées de manière 
» à rendre illusoire le contrôle de la Cour. 
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» En effet, ces deux adjudications sont divisées en plusieurs lots qui corn 
n prennent chacun plusieurs articles différents; de cette division découle tout 
» naturellement la nécessité que chaque soumission contienne tous les objets 
i; réunis dans un seul ter, et ù1dù7ue lo p·1·i:t· o//e1·t pour oliaqu« article, 

» Celle marche, la seule rationnelle, n'a cependant pas été suivie , car 
n chaque soumission n'indique que la somme totale des prix offerts pou1· le lot 
n entier. 

n Il est vrai qu'il a été joint aux soumissions un état dressé par les directeurs 
•> des travaux , indiquant les prix par chaque artick- , mais il est ù observer 
» qu'aux yeux de la Cour cet étal n'a aucun caractère d'authenticité. 

» Afin de combler celte lacuue , qui rend nul le contrôle de la Cour, il sera 
» nécessaire de foire apporter quelques modifications dans la rédaction des ca 
» hiers des charges et conditions 

)) Comme rnoyens d'accélérer les liquidations des fournitures faites aux 
» prisons I dont la Cour a e11 l'honneur de vous eutretcuir plus liaut , elle in 
» cliquera les suivants : 

>1 Faire substituer aux déclarations qui contiennent les fournitures par date, 
>> un relevé mensuel de ces fournitures; ce mode, qui sirnpliûernit beaucoup 
i> la ,frific •. rtiou , est d'autant plus facile, que les udministratious dcs prisons se 
i> sont réservé la rédaction des déclarations; finalement foire dresser dans les 
n bureaux de votre Département les bordereaux , de manière à contenir suc 
» ecssivement toutes les demandes de payement faites en vertu d'une mèrne 
» adjudication. 

» En vous proposant ces di/[énmlcs mesures , la Cour n'a me en true q1œ les 
>) intérêts de l'État; car dans la fia:atùm des pria: de leurs soumissions, les en 
» trepreueurs prennenë toujonrs en consideration. les payements plies ou moins 
H rapprochés de leurs fôw·nitures. ,, 

Par lettre du 50 mars 1846, le Département de la Justice fit connaitre à la 
Cour qu'il avait tardé de répondre .'t la lettre précitée , du 8 avril 1845, parce 
qu'il avait désiré de soumettre au Département des Finances la question con 
cernant l'enregistrement des déclarations des fournitures faites aux prisons, en 
exécution des contrats d'adjudications. 

La Cour 1 pour ne pas étendre davantage son cahier d'observations , ne re 
produira point en son entier [a correspondance qu'a soulevée celle question 
d'enregistrement, entre elle et le Département des Finances; elle n'en fera con 
naitre que les principales considérations. 

Dans une lettre très-développée , la Cour fit remarquer que la loi du ;22 fri 
maire an VII, sur l'enregistrement, n'était pas appliquée d'une manière uni 
forme pat· les receveurs , pour ce qui concerne l'enregistrement des fournitures 
faites aux administrations générales, en exécution des contrats d'adjudications; 
à cet effet 1 elle dut remonter à l'origine d'une question d'enregistrement sou 
levée par elle en 1834, près du Département de fa Justice. 

La Cour se bornera à faire remarquer qu'elle est entrée dans de longues 
considérations afin de démontrer que non-seulement l'absence d'uniformité 
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dans le mode d'enregistrement des contrats de l'espèce, mais aussi le mode 
même d'enregistrement suivi par quelques Départements Ministériels , pouvait 
être préjudiciable aux intérêts du Trésor. 

La Cour ajoutera que postérieurement à cette lettre, elle a eu lieu de se 
convaincre que ses appréhensions n'étaient que trop fondées. 
Le Département des Finances reconnaissant toute la justesse des observations 

de la Cour , s'empressa de sanctionner les mesures qu'elle lui avait proposées, 
cl qui tontes avaient potu' but de sauvegarder les intérêts du Trésor, en ma 
tièrc d'enregistrement. A cet effet , il lui adressa 1 sous la date du a août 1846, 
la lettre suivante : 

(( MESSIEURS, 

)) D'accord avec vous sur les mesures à prendre pour le recouvrement du 
>i droit proportionnel d'enregistrement dû sur des marchés à charge du trésor 
» public, faits pour un temps limité, sans détermination actuelle des qmm 
n tités à fournir, j'ai adressé aux. employés de l'enregistrement, sous la date 
)> du 12 juillet, des instructions dont vous connaissez la substance, et je les ai 
>> communiquées à chacun de mes collègues, par lettre du 24 juillet n° 2,347, 
1> en leur indiquant la marche à suivre par eux pour concourir au but que nous 
» nous sommes proposé. Vous trouverez ci-joint, Messieurs, un exemplaire de 
n l'instruction du 12 juillet et une copie de la lettre adressée à chacun de mes 
n collègues : au moyen de cet envoi 1 j'ai l'honneur de satisfaire à la dernière 
r, partie de votre dépêche du 5 juin dernier, n° l 1-1,879, deuxième division. » 

La Cour dira, avec satisfaction qu'elle a rencontré, de la part de M. le Ministre 
de la Justice, le même empressement à adopter les autres améliorations dont 
elle avait demandé l'introduction dans la comptabilité des prisons, par sa lettre 
précitée du 8 avril 1845. 

La lettre suivante de la Cour mit fin à ses observations 1 dont une partie, ré 
lative à l'enregistrement, datait de 18341 et les autres du commencement de 
1845. 

(( MONSIEUR LE MINISTRE, 

J> Par lettre du 2 de ce mois, 2e division, n° 1,328, vous avez transmis à 
>, l'examen de la Cour, un projet de circulaire aux Gouverneurs de province, 
>) prescrivant le nouveau mode d'enregistrement pour les contrats d'adjudica 
» tion , ainsi que quelques mesures d'ordre pour la formation des factures à 
>) charge des prisons. 

» La Cour donne son adhésion pleine et entière à votre projet de circulaire, 
>) qui fait droit à toutes ses observations consignées dans la lettre qu'elle a eu 
>> l'honneur de vous adresser 1 le 8 avril 1845, à l'exception d'une seule, rela 
» live à la formation des bordereaux des demandes de payement, et qu'elle 
,> reconnaît comme non fondée par suite des explications que vous lui avez 
» données, et qui toutes dérivent du mode d'inscription des demandes de 

6 
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» payement suivi pa,· votre département, que, du reste 1 la Cour devait Îffnorer. 
» Persuadée que vous appréciez aussi, Monsieur le Ministre, combien l'exé 

>J cution ponctuelle dans le plus bref délai, de votre circulaire précitée doit 
» produire des résultats avantaaeux au trésor, pm· smïe d'une plus grande ac 
>> cdltfration dans la marc/te des liquidations des créances à clw.rge des prisons, 
>> la Cour appelle votre attention toute particulière sur cet objet >> 

801.ou,~ ,\ dr• \OUV~S Dans son dernier cahier d'observations, panes i:s, 16 et 17' la Cour a cru 
11ons.1ota.nce, , uuputés .. . " , ,. . .. 
sur le cliup,_tro do, <1~-clevo1r faire connaltre quelle S était opposée à ce que le chapitre du Buds·et des 
pcnsi .. i: rmprcvues. 

Travaux Publics, ainsi conçu : « Secours à des employés, veuves ou familles 
» d'employés, qui n'ont pas droit à la pension, >J fùt chargé de secours accordés 
à des personnes qui louchent une pension. · 

La Chambre, pat' ses votes émis sur les Budgets des Départements des Tra 
vaux Publics et de l'Intérieur, pour l'année courante , a tranché la question 
soulevée de deux manières différentes : ainsi elle permet que les employés, 
veuves ou familles d'employés du Département des Travaux Publics, reçoivent 
simultanément un secours et une peusion ; mais elle ne le permet pas pour ceux 
qui ressortissent au Ministère de l'Intérieur. 

Ce vote, en ce qui concerne le Département des Travaux Publics 1 a eu pour 
suite immédiate l'absorption de l'allocation pour secours et la demande de liqui 
dation de secours de mème nature sur la somme votée pom· dépenses ·ùnpJ'é 
vues. 

La Cour , après avoir exposé à 1\1. le Ministre des Travaux Publics l'irrégu 
larité de la marche qu'il a adoptée, a 1 sut· l'insistance de ce haut fonctionnaire, 
liquidé les demandes de payement qui avaient été soumises à son visa, en lui 
communiquant les réserves qu'elle croyait devoir faire, et dont voici la teneur : 

cc l\Jalgré les observations que la Cour a eu l'honneur de vous soumettre par 
» lettre du 2 juin dernier, n° 114,78~}, relatives à l'irrégularité de l'imputation 
>i sur le chapitre des Dépenses ùnp1·évues, de sommes accordées à titre de se 
l) cours, alors qu'au moment du vole de votre Budget 1 il eùt été facile de de 
)) mander une majoration de crédit en exposant que des lors l'allocation pri 
» mitivernent pétition née était d{,jà absorbée; vous insistez: par votre dépêche 
» du 16 juillet, n° 5 1 pour que l'imputation des demandes de payement au 
n profil des dames De B. et P. soit maintenue. 

» La Cour a déféré à ce vœu , Monsieur le Ministre, en liquidant les de 
i> mandes de payement dont il s'anit; mais elle doit vous informer que cc n'est 
>) que sous réserve de faire mention du fait dans son prochain cahier d'obser 
» vations. » 

'1'1mhres.États oumé- Depuis longtems la Cour se fondant sur les articles 1-45 et 1-46 du décret du 
mou-es de frais de jus- 1 

t,c, ertmmefle 18 juin 1811, rejetait de la liquidation tous les états ou mémoires des médecins, 
chirurgiens , experts, interprètes , traducteurs, sages-femmes, artistes vétéri 
naires, etc., qui, s'élevant à plus de 10 francs, n'étaient point revêtus de la 
formalité du timbre, et M. le Ministre de la Justice, trouvant sans doute fondés 
les rejets de la Cour, ne lui reproduisait ces mémoires qu'accompngnés de rôles 
de restitution dressés et rendus exécutoires par lui 1 afin de parvenir au recou 
vrement du prix des timbres non employés. 
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Mais dernièrement, à propos d'uu rejet semblable, M. le Ministre a fait remar 
f1uer à la Cour que les mémoires des experts N ... N ... , signalés par elle comme 
devant être rédigés sur papier timbré, u, ont pas subi celte Formalité, parce que les 
honoraires des médecins, experts, interprètes, etc., étant, aux termes de l'ar 
rête royal du 28 décembre 1U35, réputés frnù de justice myents, ils doivent, 
d'après l'article 133 du décret du 18 juin 1811, être acquittés sur simple taxe 
et mandat du ju3e, mis au bas des réquisitoires, etc. De là ce haut fonctionnaire 
a conclu qu'il ne fallait pas toujours un réquisitoire <lu j u3c ni l'emploi du pa 
pier timbré pour le payement de ces honoraires et vacations. 
La Cour n'a point trouvé le raisonnement de ni. le Ministre fondé, et par 

dépêche du 7 août dernier, elle lui a répondu ce qui suit : 

« Par votre dépêche du 3 juillet dernier, 11° 12.,777, -4° division, vous re 
» produisez à la Cour, les unes dûment rectifiées au moyen de rôles <le restitu 
))- lion qui y sont joints, et les autres appuyées d'observations, les pièces 
,, qu'elle a rejetées d'une liquidation précédente. 

» A l'é3ard des 7 pièces reproduites telles qu'elles ont été rejetées , vous 
» faites rema1·que1· qu'elles n'ont point subi la formalité du timbre , ainsi que 
» le demandait la Cour, pai·ce que les honoraires des médecins, experts, inter 
,, prètes , etc., étant, aux termes de l'anèté royal du 28 décembre l83;j, rJ 
>) pu tés frm:s de juetice U1"9ents, ils doivent ètre acquittés sur simple taxe. Or, 
» ajoutez-vous, puisque les taxes de celle nature peuvent être consignées au 
» bas de réquisitoires qui ne sont jamais écrits que sur papier libre, il ne faut 
>> pas non plus remploi chi timbre pour les états ou mémoires des médecins, 
» experts, etc., au bas desquels peuvent é[plement être consignées les taxes. 

i> Mais de ce qu'une taxe pour frais de justice Ul'fl'enls, puisse être consignée 
» au bas d'un réquisitoire écrit. sur papier non timbré, s'ensuit-il qu'elle puisse 
>i aussi être consignée au bas d'un état ou mémoire des frais de même nature, 
)1 s'élevant a plus de 10 francs, et égalcnient écrit sur papier libre? La Cour 
n ne le pense pas. Elle pense que du moment où u11 médecin, expert, etc., 
)1 dresse un état ou mémoire, il constitue , par· ce fait, un titre de créance, 
>i et peu importe dès lors qu'il s'a5·isse de frais de justice uruenls ou non tu- 
,1 s·ents, elle pense que cet état, s'il s'élève ù plus de 10 francs, est assujetti 
>> à la formalité du Limbre, conformément à l'article 12 de la loi du H hm 
» naire an Vl L 

n Mais, outre que les prédits mémoires sont soumis à cette formalité comme 
» titres de créances , ils le sont. encore par le décret mème du 18 juin 1811. 
)) En effet, l'article H5 soumet au timbre chaque état ou mérnoire , et l'article 
n 146 n'exempte de celte formalité que les états qui ne s'élèveront pas à plus 
>i de -10 francs. Or, l'arrêté royal du 28 décembre 18:1J, en réputant [rais de 
>) justice urgents, les honoraires <les médecins, experts, interprètes, etc , , 
» lesquels étaient auparavant classés parmi les frais non urgents, n'a pu, par 
» ce fait, les affranchir de la formalité du timbre à laquelle ils étaient assujet 
,i tis , car il aurait dérogé à la fois à deux. lois d'impôt. Cet arrêté royal, en 
>> classant les honoraires en question parmi les frais urgents, n'a eu évidemment 
i, qu'un but, celui de les affranchir <le la formalité de l'exécutoire et du visa 
» du Gouverneur, et ainsi de rendre leur payement plus prompt et plus ex 
>) péditif. 
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» La Cotn-, Monsieur le Ministre, persiste donc à croire que les états ou mé 
» moires des médecins, chirurgiens, pharmaciens, experts, interprètes, artistes 
>> vétérinaires et sages-femmes , sont soumis à la formalité du timbre , lors 
>> qu'ils s'élèvent à plus de 10 francs.» 

La Cour a la satisfaction de faire connaître, qu'en réponse à la dépêche qui 
précède, M. le Ministre de la Justice vient de lui communiquer le projet de 
circulaire qu'il se propose d'adresser à MM. les procureurs B'énéraux, prcscri 
vant , d'une manière définitive, les formalités à observer pour le payement 
des honoraires et vacations des médecins, experte, traducteurs , etc., et entre 
autres, l'emploi du papier timbré pour tous états ou mémoires s'élevant à plus 
de 10 francs. 

Ce projet de circulaire fait en ce moment l'objet d'une nouvelle correspon 
dance avec M. le Ministre, sur quelques points accessoires. 

L:om1,tubilitëmilitair", Les articles 29 et 67 de la Constitution défèrent au Roi le pouvoir de faire 
l11ttl3,:,t tic la Guerre. l • , , • l' , · d l • u. i. uëmsité ,1i, r.:- es arrêtés necessaires pour exécution es 01s. 
;.:l~,- la ropol'tition <les C' · · · · J } C C • 
c1é~li(S peovlsolres , 1m•· est en parlant de ce principe consututionne que a our a fart rernar- 
at't'•·I•· "'.P'

1
· quer à M. le Ministre de la Guerre , que les crédits provisoires accordés à sou 

Département en l'absence du vole de sou Budget , établi pour l'exercice 1845, 
étant créés en vertu d'une loi, c'est au Roi qu'il appartient d'en régler l'exé 
cution. 

Ainsi la loi sainement interprétée, ne permet de disposer de ces crédits ùi 
globo, qu'après que la répartition royale a assigné la portion qui doit appar 
tenir à chaque article de dépense du Budget. 
Pour mettre les Chambres à même d'apprécier toute l'opportunité des obser 

vations que la Cour a faites à ce sujet à M. le Ministre de la Guerre, l'on verra 
ci-après, dans la correspondance, !es motifs qui y ont donné lieu. 

La lettre de la Cour fait aussi mention d'un nouveau mode d'arrêt à porter 
sur les feuilles <le revue générale de comptabilité, mode devenu indispensable 
par la division des articles du Budget de la Guene, et dont elle a déjà entre 
tenu la Législature, dans son cahier d'observations sur le compte définitif de 
l'exercice 1835. 

Voici d'abord la réponse du 1'1inistre de la Guerre à la demande d'explication 
qui lui a été faite par la Cour au sujet de l'imputation irrégulière des avances 
faites à un résimenl d'infantecie pour ses besoins, pendant le premier trimestre 
1835. 

c< La Cour sait que la loi du 1 cr janvier 184;5 n'avait ouvert au Département 
>> de la Guerre, qu'un crédit provisoire de 7,000,000 de francs à valoir- sur le 
» Budget de cet exercice. 

J) Dans la prévision que cette somme ne suffirait pas pour les besoins du ser 
» vice jusqu'à l'ouverture de nouveaux crédits ( et cela s'est réalisé, puisque ce 
>> n'est que par la loi du 19 mai qu'il en a été voté un pour complément de 
,) toute l'année), il a fallu prendre des précautions pour que le service ne man 
;> quât pas1 et clans ce but, il fut prescrit aux intendants de ne pas mandater 
» les demandes de fonds établies au profit des conseils des dépôts des corps , à 
» moins que les sommes qu'ils avaient en caisse ne fussent, insuffisantes pour 
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» leurs besoins. li en est résulté que s'il n'a été ordonnancé au proût du réni 
ii ment prérnentionué qu'une partie de ses allocations pendant le premier tri 
» mestre 184t5, et que si Lous les mandats ont été portés à charge de l'article 
>1 traëement, solde et habillement, la raison en est toute simple, c'est qu'ils con 
)) cernent Lous des dépenses exclusivement imputables sut· cet article , ainsi que 
>i les mandats le démontreut ; il en a été de même pendant le deuxième tri 
i, mestre. 

>> Quant aux allocations de diverses antres natures) qui fiuurcnt dans le dé 
n compte en deniers des revues s-énérales de ces deux trimestres, le corps les 
» a payées par forme d'avance au moyeu des fonds particuliers qu'il a en caisse 
i> (tels que ceux de la masse d'habillement des officiers et des versements faits 
n porn· les remplaçants); mais il a formé des demandes de fonds pour rentrer 
» dans ses avances, et les mandats qui out été émis pour ces allocations, pen 
l) dant le 3° trimestre 184~, ont été imputés à charge des divers articles du 
» Budget auxquels les dépenses se rapportent, et compris dans la revue gé 
i> nérale de ce trimestre. 

>) Cette manière d'opérer n'offre donc rien de contraire aux dispositions des 
» rè3le1uents militaires, ni ù la marche qui rènlc depuis 1835 les lois du Budget 
)1 du Département de la Guerre. >> 

Réponse de la Cour : . 
c.< En liquidant cette revue 

La Cour , Monsieur le Ministre, appellera tout d'abord votre attention sur la 
manière dont vous disposez des crédits provisoires qui vous sont accordés sur 
votre Budget des Dépenses. La marche , telle que vous l'avez fait connaître dans 
votre lettre précitée, ne peut être approuvée par la Cour, attendu que la loi 
qui vous ouvre un crédit provisoire a été adoptée par les Chambres sur votre 
demande, qu'elle suppose devoir contenir, comme le Budget , tout ce dont 
vous avez réellement besoin pour· faire face à tous vos services pendant une pé 
riode déterminée . 

» En partant de ce p1·incipe, la Cour ne sait comment s'expliquer les eLU 

prunts c1ue vous avez dù faire dans les caisses particulières du corps, pouf' payer 
une partie des allocations des revues. 

» Tout en ne prétendant pas vous demander, lorsque vous obtenez des cré 
dits provisoires à valoir sur votre Budget , de rester, pour la répartition de ces 
crédits, dans les développements du Budget que vous avez soumis à la sanction 
des Chambres, la Cour verrait avec plaisir qu'un arrêté royal vînt , à l'avenir, 
rés-Ier celte répartition , afin de ne plus rompre le rapport qui doit exister en 
tre les crédits , leur emploi et leur justification. 

>) Aux observations que la Cour a eu l'honneur de vous soumettre par ses 11e\"lles générab de 

d lé • h · ·c, d I' · ' d d d' , , comptab.Iité. eux < pec es pour J ustrner e opportunité u nouveau rno e arrêt a porter 
sur les revues générales de comptabilité , elle ajoutera un passage du rapport 
fait tout récemment par M. de Man d'Attenrode sur le règlement définitif des 
Budgets des exercices de 1833 à 1835, qui vient corroborer sa manière de voir 
à cet égard. 
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n Cet honorable représentant dit, entre autres, dans ce rapport, page 2, H que 
i> les dépenses se vérifient en examinant si les limites posées par les lois <le 
)) crédit n'ont pas été dépassées, si la spécialité des articles a été respectée, si 
» les sommes dépensées ont payé des services faits. 

>i li s'agit, enfin, de procéder à une espèce d'enquête administrative, qui tend 
» à recounnitre si les services se sont réalisés d'après les vœux et les preserip 
>i tions des lois qui ont ouvert les crédits, et de constater si les observations des 
n sections centrales des Budgets , consacrées par le vote législatif, ont été prises 
J> en considération par ceux qui ont créé les dépenses >> 

" Poussant plus loin ses investigutious , la Cour trouve que des observations 
semblables à celles auxquelles fait ici allusion l\1. de .Man d'Auenrode , ont été 
consignées dans le rapport de 1.\1. le colonel de Puyt , sur le Budget de la Guerre 
pour l'exercice 1835 , qui a donné naissance à ce principe de spécialité et qui 
l'a consacré. 

» Quant à ce mode d'arrèt , puisque, malgré les instances réitérées de la 
Cour Cl les vœux de la Législature t(UÎ a consacré le principe de spécialité des 
recettes et des dépenses, vous le juuez impossible, au moins pom· le mornent , 
elle croit devoir prendre une mesure qui en tiendra à peu près lieu, pour qu'on 
ne s'écarte pas plus lone-ternps de ces tH·iucipes. La l:om· a donc l'honneur de 
vous informer , i\lonsiem· le Ministre, qu'elle se réserve, lorsq u'elle sera en pos 
session de tou les les revues de 18-4;5 1 de faire le relevé des recettes et des dé 
penses par arme et par article, afin de s'assurer si tous les détails ont été établis 
conformément aux prescriptions des lois, on à la répartition que vous aurez 
fuite des erédi ts provisoires à valoir sur le Budi1et de votre Département. » 

,,,,11ullnrnld,11tcw, M. le Ministre des Finances ayant réclamé de la Cour le renvoi de certificats 
1111bl1\p.tc. Co1upta\Hl1lé- 
,fo, pem,or», tlc,c.u-qui lui avaient été transmis à l'appui de diverses opérations à effectuer sur le 
ttODIH!lUCUt"-, 1[e, I'' r-t •, 
•·te., etc. 3rancl livre de la Uelte publique, elle a, à ce sujet, adressé à ce haut fonction- 

naire des observations que nous reproduisons ici. 
Aux termes <le l'article 13 de la loi du 30 décembre 1830, un double du 

i)l'tHHl li. re de la Dette publique est déposé à la Cour des Comptes. Cette Cour 
veille à ce que les transferts et les remboursements r ainsi que les nouveaux em 
prunts, y soient exactement inscrits; elle tient éfpleruent un registre de toutes 
les pensions à charge (le l'lhat, à l'effet de constater la comptabilité de ces 
divers objets. 

L'exécution de ces dispositions exigeait des rapports intimes entre la Cour 
et le Département des Finances pour arrèter , de concert, les règles ù suivre 
dans les deux administrations. 

Si jusqu'ici aucune mesure n'a été prise à cet ésai-d, cela provient , en p1·e 
mier lieu, de ce que l'interprétation de la loi, eu ce qui concerne le contrôle 
des pensions, a fait naître clans certaines circonstances, une divergence d'opi 
uion entre la Cour et le Gouvernement, qui n'est point encore aplanie. 

En second lieu, de ce qu'on avait l'espoir de voir bientôt arriver le moment 
où la loi d'organisation de la Cour des Comptes, ainsi que celle sur la compta 
bilité générale de l'État, seraient livrées aux discussions des Chambres Législa 
lites, et de voir pm· là trancher définitivement les questions pendantes. 

Cela provient, enfin, de cc que l'organisation de la comptabilité de la Dette 
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publique était subordonnée à la complète liquidation avec le royaume des 
Pays-Bas. 

Cette liquidation a eu lieu en 1843; mais alors les lois dont il vient d'être 
parlé n'existaient encore qu'en projets; toutefois? la Cour a pensé qu'elle ne 
pouvait plus différer davantage de s'occuper de I'orguuisation du IJl'nilll livre 
de la Dette publique 1 de la comptabilité des pensions et de ses rapports jour 
naliers avec le Département des Finances 1 sans compromettre la rétJula rité de 
ces services. Et au mois de février dernier, elle a informé M. le Ministre qu'elle 
suspendrait le renvoi des bordereaux réclamés (suspension qui ne pouvait nuire 
ni à la marche du service ni aux: intérêts des parties prenantes) jusqu'à ce qu'elle 
pût lui soumettre ses pi-opositious pour réu[er I de commun accord 1 les divers 
points de cette comptabilité. Elle ajoutait que, quoique ce travail ne pût être 
que le fruit d'un mùr examen et des méditations de l'expérience, surtout si l'on 
voulait arriver à une comptabilité simple, claire et complète, elle espérait 
néanmoins ètr-e à même de pouvoir bientôt le lui communiquer. 

Ce travail ne pourra se produire utilement, surtout eu ce qui concerne la 
comptabilité des pensions, que quand on connaîtra le sort de la loi portant 
réorganisation de la Cour des Comptes. 
Pour s'en convaincre, il suffit de comparer le texte de l'article 13 de la loi du 

30 décembre 1830 avec celui des articles 16 et 17 de la nouvelle loi d'organisa 
tion de cette Cour. Outre les attributions qui lui sont conférées par l'ancienne 
loi et qui sont maintenues par la loi nouvelle, celle-ci la charge de veiller à ce 
que tout comptable fournisse le cautionnement affecté à la earantie de sa ges 
tion. Elle ajoute, qu'à cet effet , elle reçoit des diverses administrations géné 
rales l'état indicatif des cautionnements de tous les comptables, à quelque 
titre que ce soit. La loi nouvelle porte aussi que la Cour tient un livre des prêts 
remboursables, faits en vertu des lois sui- les allocations des Budgets, au com 
merce, à l'mdustrie , à l'aer.icullure ou à toute autre partie prenante. 

Enfin , elle porte que les certificats de cautionnements et les brevets de pen 
sion n'auront de force ou de légalité, qu'autant qu'ils auront reçu le visa et 
I'enregistrernent de la Cour. 

En H.l44, la Cour des Comptes souleva une question importante au point de Qucb "''.'t k, pou- 
• • ~ .., .. '- , •. ,urt"ç de la t...:uur .nu~ cer- 

VUe de ses attributions et de garautle pour le trésor. Elle est relative a I appli- 1,111, t~wct,0,,.11,cs ou 
t..mploycs ucn compta- 

ca tion des articles 3 et 10 de la loi du 30 décembre 1830 et aux doutes qu'ils ~""- ,!out 011 ~ .,,;g,' 
un cuunonnument , 

laissent sur les pouvoirs de la Cour à l'égard de certaine classe de fonctionnaires 
ou employés de l'État 1 auxquels l'on a imposé l'obligation de fournir un eau 
tionnement,. bien que l'on ne pùt les considérer comme fonctionnaires comp 
tables soumis à reddition de compte envers la Cour. 

Voici comment la Cour s'exprima à ce sujet clans une lettre qu'elle adressa à 
M. le Ministre des Finances le 27 décembre 184-4 ; 

« Aux termes des articles 3 et 10 de la loi du 30 décembre 1830, la Cour des 
» Comptes règle et apure les comptes des comptables, prononce, s'il y a lieu, 
>l leur décharge définitive et ordonne la restitution du cautionnement. 

» Oe ces dispositions, il résulte que les comptables ne peuvent être rem 
» boursés de leurs cautionnements 1 avant d'avoir apuré leur gestion el obtenu 
» le quitus de la Cour des Comptes. 
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>i D'après la nature des choses, tout ce qui touche à la rrestion ~ au manie 
» ment des deniers publics, ressortit ou doit ressortir au Département des Fi 
n nances. Toutefois, cette unité d'attributions n'a pas été observée jusqu'ici; 
» car il est advenu que chaque département ministériel, se plaçant à un point 
» de vue isolé, a ré5'lé lui-même les cas de responsabilité et déterminé les ffa 
» rantios et les cautionnements tt fournir par certains agents relevant de son 
i> administration et chargés tic fonctions ayant plus ou moins d'analogie avec 
i> ce <pic l'on doit entendre par comptables de l'Êtat. 

» C'est ainsi que M. le Minist re des Travaux Publics a imposé la condition 
» de cautionnement, non-seulement aux employés chargés de la recette du 
i> chemin de fer, mais il a encore étendu cette obligation aux simples agents 
» de l'exploitation, tels que commis aux marchaudises , facteurs, s-ardes aux. 
>) transports des convois, etc. 

>> C'est ainsi encore que, par arrêté royal du 9 mai 18-4-4, rendu sur la propo- 
J) sition de M. le Ministre de la Guerre, les quartiers-maîtres, les administrateurs 
>> d'habillements, les 3·ardes d'artillerie, les directeurs d'hôpitaux, les gardes 
» magasins et de boulanger ie , ont été déclarés comptables de l'État et astreints 
>> à verser à ce titre un cautionnement en numéraire au trésor public. 

» De tous ces aaents, il n'y a ffUère que les chefs de station du chemin de 
n fer qui paraissent avoir la qualité de comptables directs de l'État, parce 
>> qu'en effet ils reçoivent et versent pour son compte; les autres, bien que 
>i chargés d'un maniement en deniers et de la conservation des valeurs maté 
>) rielles , les uns pour le compte direct de l'État, les autres pour le compte des 
>) conseils d'administration des régiments ou des chefs de station du chemin 
>> de fer, ne sont que des agents subalternes as-issant el opérant pour compte 
,, d'agents supérieurs chargés d'en justifier directement envers les Départe 
» ments ministériels et la Cour des Comptes. 

>> Aux termes du rè3lement général sur l'administration de l'armée du Jer fé 
» vrier 1819, et notamment des articles 167 à 213 inclusivement, les conseils 
» supérieurs d'administration des régiments sont seuls comptables envers l'État; 
>J ils justifient trimestriellement de leur comptabilité en deniers par les revues 
» qui sont vérifiées et arrètées par la Cour de Comptes. 

» Les dispositions prises par le Département des Travaux Publics et de la 
1> • Guerre ne statuent que sur la condition du cautionnement; elles ne fixent ni 
,> le mode du remboursement en cas de cessation de fonctions, ni la nature 
,, dès pièces à produire comme emportant libération des cas de responsabilité. 
>> Il advient donc, dans cet état de choses, que lorsqu'il y a lieu à restitution, 
» l'on se trouve dans la nécessité de demander à la Cour le q-uz"t-us de l'agent 
>i responsable, seule pièce qui puisse motiver le restitution , la Cour est ainsi 
» appelée à se prononcer sur des actes de fonctionnaires ou d'agents qui ne 
» réunissent pas toutes les conditions constitutives de la qualité de comptable 
>) de l'État et qui, par ce motif, ne peuvent rendre un compte régulier de ges 
)) tion. >> 

Il n'avait point encore été répondu à la lettre de la Cour, lorsque, le 3 août 
1846, M. le Ministre des Travaux Publics vint lui soumettre un cas qui exige 
fa solution de cette question. Voici de quoi il s'agit : 
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« Le nommé N ..... , facteur de 2° classe à l'administrntiou du chemin de fer, 
ayant été démissionné, réclame la restitution d'un cautionnement de 2,000 francs 
qu'il a fourni en celle qualité; mais il est ad venu que cet aaent a égaré uu pli 
papier cacheté, déclaré par l' expéditeur cou tenir une valeur de mille francs, 
somme de laquelle l'administration du chemin de fer déclare le sieur N ..... res 
ponsable. 1\1. le Minist1•ë des Travaux Publics propose en conséquence à la Cour 
d'ordonner le prélèvement <le ladite somme sur le cautionnement ainsi que le 
remboursement du surplus à cet a3cnt. 

,, Or, le sieur N ..... ne paraissant pas1 par la nature de ses fonctions, tomber 
sous la juridiction de la Cour, attendu qu'il ne réunit pas, semble-t-il , toutes 
les conditions constitutives de la qualité de comptable, il eu résulte que la Cour 
des Comptes ne devrait point intervenir dans la question de responsabilité que 
le cas soulève. » 

Le 21 aoùt 1846~ la Cour soumit cette affaire à M. le Ministre des Finances, 
lui transmit toutes les pièces à l'appui 1 en le priant de vouloir bien répondre 
à sa lettre du 27 décembre 184-'L 
Par lett1·e du 15 septembre 1846, ~1. le Ministre des Travaux Publics ayant 

de nouveau réclamé le remboursement du cautionnement du sieur N .... ,, la 
Cour adressa une nouvelle lettre de rappel à M. le Ministre des Finances, lettre 
qui , de même que les précédentes , est restée jusqu'à ce jour sans réponse. 

Il faut pourtant une solution à celte question; et puisque la léaislatiou ac 
tuelle ne paraît pas contenir les éléments nécessaires pour arriver à cette fin, 
il serait désirable que, dans la loi spéciale sur l' orgamsatùm, définitive de la 
complahilitr! du, chemin de [er, laquelle, aux termes de l'art. ~5 de la loi con 
cernant la comptabilité de l'État, devra être présentée dans la session de 1846- 
1847 ~ il fùt introduit une disposition expresse, afin de résler d'une manière 
positive la position des a1Jenls dont il s'agit vis-à-vis de la Cour des Comptes, 
ainsi C[lle le mode de remboursement de leurs cautionnements. 

Le 8 avril 1843 , un arrêté royal oreanique fut porté , afin de fixer définiti- cnBmN DE n:n. 

vernent les traitements et poser certaines règles SUI' l'admission aux emplois Dévrnt,o:-nux rhspc-, 
. · J' f E • • l , t h , , sit1ons ,le l'a,rèté royal Vacants, alOSI que SUr avancement ( es roncuonnarres et emp oyes a lac es a orgam,iue du 8 ami 

l' l . . . l l . d ~ 1 · · 1M3 ac munstrauon ( es c rernrns e rer en exp ortatron. · 
Par cet arrèté , il a été mis fin aux pouvoirs accordés au Ministre de l'Inté 

rieur, alors chargé des travaux publics, par l'arrêté du 26 juillet 1834, sur 
trois points, savoir : 

1° Le nombre d'employés de chaque 5-rade se trouve déterminé par l'arrêté 
royal lui-même; 
2° La nomination ne peut plus avoir lieu, si ce n'est pour les employés d'un 

ordre inférieur, qu'avec l'autorisation du Roi; 
3° Tous les traitements étant fixés par l'arrêté royal, les pouvoirs du Mi 

nistre se réduisent à la seule fixation des indemnités de déplacement et de 
séjour. 
la mise à exécution de cet arrêté organique a souvent été négligée par le 

Département des Travaux Publics 1 et 1a Cour des Comptes a eu maintes fois 
occasion de ra ppelcr ses dispositions au chef de ce Département , tant dans le 
hut de faire respecter la prérogative royale , qu'afin de ramener au chiffre légal 

7 
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les traitements accordés pnr des arrêtés ministériels. Il est même des disposi 
tions de cet arrêté qui 011t été peu ou point suivies; la Cour veut parler du 
mode d'admission des employés. 

De plus, les traitements fixés par l'arrêté organique ont été souvent dépas 
sés; il en est de même des cadres du personnel , qui ont été considérablement 
augmentés, et cela sans l'intervention du Roi, bien que, par l'art. 19 du prédit 
arrêté , le Roi se soit exclusivement réservé le droit d'étendre ces cadres pour 
le cas où ils seraient reconnus insuffisants. 
Les cas où le traitement attribué à certains fonctionnaires et employés par 

l'arrêté royal organique a été dépassé, sont fort multipliés. Dans certains 
cas, et sur les observations de la Cour, les arrêtés ont été franchement rappol' 
tés et remplacés par des arrêtés royaux; mais dans d'autres cas, et ceux-ci 
sont nombreux, le Ministre , tout en rapportant les arrêtés 1 ou les modifiant, 
a rendu illusoires les dispositions de l'arrêté organique et maintenu (es traite 
ments illégaux primitivement accordés, car, usant du droit que lui confèrent et 
l'art. 21 dudit arrêté et l'art. 368 du rè3·lement séuéi-al sur les chemins (le fer, 
il a alloué aux employés ainsi nommés 1 une indemnité équivalente à la diffé 
rence existant entre le traitement fixé par l'arrêté organique et celui qui leur 
avait été illégalement accordé par l'arrêté ministériel. 
Les salaires alloués aux machinistes, chauffeurs 1 peseurs, garçons de bu 

reau, giu·des-freins, etc., ont aussi été l'objet des observations de la Cour. 
Le 6 janvier 1846, elle ret1voya au Ministre des Travaux Publics diverses 

pièces de dépenses, eu lui faisant remarquer que les limites prescrites par l'ar 
rêté royal organique du 8 an-il IU-43, avaient été dépassées en ce qui concerne 
le nombre des chefs d'atelier, des machinistes, chauffeurs, etc. , etc. ; et que 
les salaires de beaucoup d'entre eux étaient supérieurs au chiffre déterminé 
par l'art. 20 du prédit arrêté. 

Le 19 mars suivant, le i\linistre répondit à la Cour des Comptes par un rap 
port de M. le directeur des ëhemins de for en exploitation , ainsi conçu : 

1, Par votre dépêche du 6 couraut , ~c division A, u0 1,146. vous m'avez fait 
l'honneur de me transmettre des pièces de dépense que la Cour des Comptes 
avait refusé de liquider, parce que les dispositions de l'arrèté organique du 
B avril 18-43 n'avaient pas été observées, en ce- qui concerne les chefs d'atelier, 
les machinistes et les chauffeurs. 

» Vous avez bien voulu me demander également par votre dépêche précitée, 
les renseignements nécessaires pour répondre aux observations de la Cour des 
Comptes. 

» Le nombre des agents dont il s'asit, fixé par l'arrêté organique comme suit : 

Chefs d'atelier . 
Machiuisles. 
Chauffeurs • 

10 
. 67 
. 62 

s'élève aujourd'hui à 

Chefs d'atelier. 
Machinistes. . 
Chauffours . 

. 19 

. 81 

. 76 
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>) Celte augmentation de personnel s'explique parfaitement, Monsieur le Minis 
tre 1 par l'oxteusion considérable que le service a successivement prise depuis 
le mois de mars 1813, époque à laquelle l'arrêté orea11it1ue a été publié (l). 

l) Eu effet, en 1842, il u'y avait <-1uc l:29 locomotives à desservir ; aujour- 
d'hui il y en a 1-19. 

)) En 184:?.1 le nombre des lieues parcourues était de 317,Hl8 
)> En l H45, ce nombre a été <le . 5-fü,302 
» Eu 1842, nous avons transporté . . . 2,700,000 

voyap,·cm's~ en 18-4~ . 3,400,000 
)1 En 1842, le mouvement des marchandises a été de 13,020 tonneaux de 

petites marchandises, et 194,180 tonneaux de srosscs marchandises. 
)) E.n 184~, ce mouvement a été de 46,270 tonneaux de petites marchandises, 

et de 64~>,~.JÛÜ tonneaux de 3-rosses marchandises. 
)> Enfin, en 1842, la recette s'est élevée ù 7 ,4;38,000 francs, et en 1845, 

elle a atteint la somme de 12,403i000 francs. 
» Cette comparaison est, je pense, suffisante pour justifier la différence qui 

existe entre le personnel de 184.~ et celui d'aujourd'hui. 
» Quant aux salaires payés aux chefs d'atelier. aux machinistes et aux chauf 

feurs, et qui n'ont pas été admis eu liquidation par la Cour des Comptes, 
parce qu'ils étaient supérieurs au taux fixé par l'arrèté organique , cette diffé 
reuce provient, Monsieur le Ministre, de ce que ces ngents ne jouisseut pas 
d'un traitement fixe, comme employés, mais sont payés comme tnnrriers , sur 
des étal de salaircs , d'après le nombre d'heures de travail effectif exécuté par 
eux, et que le traitement fixé par l'arrêté or5·tmique n'est qu'un traitement 
fictif, dont le chiffre représente seulement le taux d'après lequel devrait ètre , 
le cas échéant, calculée la pension. » 

Voici ce que la Cour des Comptes répondit à ~L le .Ministre des Travaux: 
Publics 1 par lettre du 7 avril 184G ; 

<< Les principes développés par 1\1. le directeur des chemins. de fer en exploi 
)> talion 1 dans son rapport du ~H février 1846, n'ont pu ètre admis par la 
>) Cour ; elle reconnait toutefois que l'au3mentalion du personnel est purfai 
)) teinent expliquée dans le rapport de ce fonctionnaire; mais celte explication 
>1 ne justifie pas le droit que -.,'est attribué i',1. , otre prédécesseur d'apporter des 
11 modifications à l'arrêté royal orGanique du 8 m ril 1643, sans le concours 
» du Roi. 

H Quant au chiffre des traitements des chefs d'atelier, machinistes, ehauf- 

{') L'arrêté royal orgnnique n été porté le 8 avril 1843. Voici les considérants de cet arrêté : 
Cousidérant que l'étal d'avancement des travaux de cnnstructron de chemins de fer permet 

d'espérer que toutes les lignes décrétées seront livrées ~ la circulanon pour la fin de 1843; 
Considérant que, dans l'mtérèt de l'economie et de la bonne exécution du service, l'on doit 

chor-cher , autant que possible, 11 assurer le service des sections nouvelles avec le personnel 
actuel de l'exploitunon , et qu'à cet effet, il est indispensable d'arrêter les cadres de ce per 
souuel , 

(Drpuis cette époque, 8 avr il 18/43, un grand nombre de nominations nouvelles ont eu lieu, 
et la position de '204 employés temporaires ou à l'essai a été régularisée par trois arrêtés en 
date du M avril 1846). 



» fours, etc., etc., la Cour fera remarquer que l'art. 25 de l'arrêté organique 
>> dispose, îl est vrai , que le Ministre des Travaux Publics détermine le taux 
>> des salaires à accorder aux arrents qui sont payés sur états de salaire , mais 
>J il est ù observer que cette faculté ne s'applique pas aux auents désignés 
n aux articles 23 et 24, parmi lesquels sont compris les chefs d'atelier , les 
>> machinistes cl les chauffeurs, dont le traitement est fixé par l'arrêté 011p 
" nique. 

>> En admettant l'explication donnée par le dernier § de la lettre de l\l. le 
)> directeur des chemins de for en exploitation, on pourrait éluder l'arrêté pour 
)> beaucoup d'autres employés. 

>) L'arrêté oraanique du 8 avril 1843 ne pouvant plus s'appliquer aux besoins 
,, actuels du chemin de fer, soit pour le nombre d'agents , soit pour les trai 
tements, il doit être modifié; mais, en attcudant , il doit faire loi pour la Cour. u 

Depuis cette époque (7 avril 1846), deux lettres de rappel ont été adressées 
pat' la Cour des Comptes à 1\1. le Ministre des Tm vaux Publics, et toutes les 
deux sont jusqu'ici restées sans réponse. 

Les cadres du personnel n'ont pas seulement été dépassés eu ce qui concerne 
les chefs d'atelier, machinistes et chauffeurs; cette observation s'applique éfla 
lement à toutes les autres branches de service de l'administration des chemins 
de fer en exploitation. 

L'arrêté royal oruanique fixe le traitement des chefs d'atelier à '2,500 fr. ; 
celui des machinistes à 2,000 fr.; celui des chauffeurs à 1,500 fr.; celui des 
peseurs et messa3ers à 900 fr. Ce sont ces traitements qui sont dépassés. - 
Outre le traiternent , les machinistes et chefs d'atelier jouissent d'un avanta3e, 
celui d'un tantième sur les économies qu'ils peuvent faire sur le coak , tantième 
qui s'élève jusqu'à 260 fr. mensuellement. 

Depuis la mise à exécution de l'arrêté organique, la Cour des Comptes a fait 
modifier ou rapporter, et remplacer par des arrêtés royaux~ quinze arrêtés 
ministériels 7 et fait ré3·ulariser ainsi eoiœmue-trois nominations irréguiières. 
Parmi ces nominations 7 il y en avait qui allouaient aux titulaires des trai 

tements de-4,000, 6,000 et même 10,000 francs. 

cumul des frais de Dans son dernier cahier d'observations, la Cour a dit que la question du 
rome avec la franchi•• . . , . 
du transport. cumul des frais de route avec la Franchise du transport n avait pas encore reçu 

de solution; mais ttne, par sa lettre du 30 janvier 1846 , 1\1. le i\I inistre des 
'Ï'ravaux Publics l'avait prié de lui faire le renvoi des demandes de payement 
qui avaient été tenues eu suspens, son intention étant de répondre d'une ma 
nière aussi complète que possible aux diverses observations que la Cour des 
Comptes avait adressées à son Département au sujet des frais de voyage dont il 
est l(Uestîon. 

Voici la réponse que ce haut fonctionnaire lui adressa le~ août dernier : 

« l\hssrnuns , 

,> Par sa dépêche du 30 janvier dernier, 5e division, n° 5/13, mon prédéces 
» seur vous a informé, qu'il se proposait de satisfaire aux observations que vous 



( 49 ) 

)) lui avez adressées en ce qui concerne les frais de route de l'inspecteur géné 
» ral et dos inspecteurs divisionnaires dos ponts et chaussées 1 qui 1 par la nature 
» de leurs attributions , so~t autorisés à voyaact· Braluitemcnt sur les chemins 
)) de fer de l'État. 

u J'ai pensé, Messieurs, qu'il ne serait pas équitable, parce que ces . . . 
» fonctionnaires ne sont pas astreints ù se munir de coupons ordinaires lors- 
» qu'ils parcourent les chemins de for, de leur refuser la totalité de l'iudern 
» nité pour frais de route que leur alloue l'arrêté royal du 31 mars 1833. 

» En effet 1 Messieurs 1 le taux des frais de route a été établi, surtout pou1· 
>) les membres du corps des ponts et chaussées qui ne peuvent compter des 
» frais de séjour pour les jours passés en voyag-e, de manière qu'une partie 
» servît à payer la dépense réelle du parcours 1 et ccue l'autre partie indemnisât 
>> ces fonctionnaires des dépenses accessoires qu'un déplacement entraîne tou 
>> jours avec lui. 

,, L'inspecteur- rrénéral et les inspecteurs divisionunires des ponts et chaussées 
)> n'ont poiut , lorsqu'ils voyanent pat· le chemin de fer-, à payet· le prix du 
n parcours; mais ils n'en sont pas moins astreints aux autres frais résultant de 
» leurs déplacements. 

» Partant de ce principe, qui me semble de la plus ris·orn·euse équité, j'ai 
J> retranché de chaque état de frais de déplacements le prix des coupons de 
)) chemin de fer, d'après le tarif des voitures de 1re classe: dépenses dont ces 
» fonctionnaires ne pouvaient réclamer le remboursement puisqu'ils ne l'avaient 
>) pas effectué, >> 

Sur les seize demandes de payement qui avaient été renvoyées ou tenues en 
suspens par la Cour, une réduction de fr. 1,161 50 es a été opérée .au profit 
du trésor. 

Actuellement tous les fonctionnaires et employés attachés au chemin de fer 
de l'État voyagent gratuitement; mais if ne leur est plus alloué que des frais 
de séjour et de découcher : ces frais ont été déterminés par arrêté ministériel 
du 27 décembre 1845. 

Voici comment cet arrêté est conçu : 

Le MrnrsnE DES TnA VAUX Pcnucs , 

Vu l'arrêté royal du 8 avril 1843, organique du personnel de l'administra 
tion des chemins de fer en exploitation; 

Vu l'arrêté du 28 mai 1845, réglant les attributions et les services des fonc 
tionnaires supérieurs de celte administration ; 

Sur la proposition de M. le directeur de l'administration des chemins de fer 
en exploitation ; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. 

Les frais de séjour des fonctionnaires et employés de l'administration pré 
citée sont fixés comme suit, aucune indemnité n'étant accordée par lieue de 
déplacement : 
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Pout' tout séjour de plus de huit heures hors de la résidence ordinaire : 

Pour les inrrénieurs en chef et inspecteurs. • . . fr. 
Les inaénieurs, architectes et contrôleurs de 1re et de 2e 

classe, chefs de service . • • • . » 
Les inuénieurs et contrôleurs de 3° classe et les sous-ingé 

nieurs, sous-chefs de service, chefs de bureau, les vérifica- 
teurs l les uéomètres . • . . )) 
Les sous-în5énîeurs en service ffénérnl, les chefs de station 

et les conducteurs de 1 re classe . . . . » 
Les conducteurs de 2° et de 3° classe et les surveillants 

principaux . )) 
Les sous-chefs de station, les surveillants et en général 

tous les employés non désignés ci-dessus. . . . » 

F•r jom· <le séjour-, 

12 » 

10 )) 

8 )l 

6 )) 

5 J) 

4 )) 

Lorsque le service exigera le découcher, l'indemnité sera de la moitié de 
celle fixée pour le séjour. 

All'r. 2. 

Aucune inspection, aucun déplacement ne peut avoir lieu sans un arrêté 
du Ministre des Travaux Publics , ou un ordre par écrit du directeur de l'ad 
ministration des chemins de fer en exploitation. 

A1tT. 3. 

Le motif <les déplacements sera soigneusement constaté dans les procès-ver 
baux destinés à être adressés mensuellement à la direction du chemin de fer. 

ART. -4. 

Les indemnités seront payées sur déclarations certifiées par le fonctionnaire 
ou l'employé et visées par le directeur. 

ART. 5. 

Les dispositions du présent arrèté recevront leur application à partir du 1 °1• 

janvier 1846. 
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DElfXIÈMl Pi\llTlE, 

La division du travail de la Cour en deux parties, repose naturellement sur 
le mode d'exercice de ses attributions. 

Chargée , d'une part, du visa cl de la liquidation des dépenses avant le paye 
ment, de veiller à ce qu'aucun transfert n'ait lieu; d'autre part, chargée d'arrêter 
les comptes des comptables et de vérifier le compte nénéral de l'État, qui doit 
être soumis avec ses observations à la Législature, il advient que lorsque la Cour 
exerce ces diverses attributions 1 elle procède d'après des modes différents : 
de là l'utilité de leur conserver leur caractère distinctif daus son cahier d'obser 
vations. 

L'exercice du visa et de la liquidation préalable des dépenses commence, pour 
la Cour, dès l'ouverture des Budgets et se termine avec eux; il est journalier et 
de tous les instants. A certains éeards, c'est déjà une vérification anticipée du 
compte; car telle en est la conséquence 1 C[lle lorsqu'un Budget parvient à son 
terme, les charges qui le grèvent, les payements qui en sont la suite, sont par 
faitement connus. Sous ce rapport, le compte nénéral de nt1at n'a rien ù ré 
véler à la Cour, déjà il est vérifié pour elle, et ses vérifications ont eu cela d'utile 
que les erreurs 1 les irréflularités ont été prévenues ou redressées avant que les 

, , t payements ne s operassen . 
En accomplissant cette partie essentielle de ses attributions, la Cour a souvent 

l'occasion de faire des remarques importantes, et qui nécessitent une correspon 
dance active avec les chefs d'administration; parfois aussi ces remarques sou 
lèvent des questions délicates, et sur lesquelles il y a divergence d'opinion entre 
le Gouvernement et la Cour. 
Tout ce qui touche à cet ordre de faits rentre clans la première partie des 

observations de la Cour: ainsi les points qui y sont traités mettent, chaque année, 
la Législature en situation d'apprécier l'influence que son contrôle exerce sur 
le service des dépenses publiques. 

Un autre avantage attaché à ce contrôle préalable, c'est que chaque membre 
de la Législature, rendu attentif par les observations (le la Cour sur les actes 
de comptabilité plus ou moins réguliers, peut discuter et voter avec une par 
faite connaissance de cause la loi des comptes. 

Les attributions de la Cour, en ce qui concerne le jugement des comptes des 
comptables et la vérification du compte sénéral de l'État, au point de vue des 
recettes, s'exercent lorsque tous les faits de comptabilité sont accomplis et 
d'après un mode qui lem· est propre. 

Dans cette partie d'attributions, il y a à distinguer l'examen au point de vue 
du système de comptabilité et l'appréciation des actes cles comptables, et, 
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d'autre part, de l'exactitude matérielle des chiffres de la recette et de la dépense. 
C'est donc ce qui a rapport à cet ordre de faits qui rentre dans les obser 

vations de la seconde partie, et de laquelle nous allons nous occupci-. 

uc r,ml'oss,Lilité "" La Cour ne reviendra pas sur cc qu'elle a dit dans ses cahiers antérieurs sur 
11:1·ilicr oxuctemeut ks ,. , • <l 1· · · l j l · l 30 1' 8' · r omptcs H~Uéraux l mexécuuon es c isposrtrons { e a 01 (. ll ( écernbre 1 30' en ce qui concerne 

la reddition des comptes annuels des comptables, ni sur l'impossibilité qui en 
résulte porn· elle de vérifier utilement la recette du compte IJ<inéral. 

Elle ne s'apposentirn pas davantage sur les lacunes que présente le compte 
aéuéral, tant sous le rapport des recettes que sous cc-lui des dépenses, surtout 
en ce qui a trait aux produits des bons du trésor et à des fonds spéciaux non 
renseignés. Cet état de choses est connu depuis longtemps, et la loi de compta 
bilité votée dans la cession dernière y mettra un terme, lorsqu'elle poul'ra rece 
voir sa complète exécution. 

C01IPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE 1842. 

DÉPENSES. 

Comme les années précédentes, le compte ne comprend pas les dépenses 
prévues aux Budgets sous la désignation de fonds de dépôt, de consigna 
tion, etc., bien que, dans le cours de l'exercice, des payements aient été.effec 
tués, entre autres sur le crédit de 500,000 francs, acquùi'tùm de domames , 
dépenses powr ordre. A cette occasion, la Cour doit faire remarquer que la loi 
du 3l) juin 1840 ~ ayant ouvert un crédit de 660,000 francs pour être appliqué 
à l'acquisition de biens enclavés dans le domaine de Laeken, le :Ministre des 
Finances a, conformément aux bons principes de comptabilité, rattaché ce 
crédit au Budget des dépenses ordinaires de son Département, exercice l840 1 
et a fait figur·er les dépenses y affectées dans le compte-rendu pour le même 
exercice. 

Une autre marche a été suivie pour le crédit de 500,000 francs 1 mentionné 
ci-dessus, el cette somme ayant été rattachée aux dépenses pour ordre , il en 
résulte que les mandats liquidés et imputés sm· cette somme, ne figurent pas 
dans le compte. Mais ce n'est pas là la seule irrégularité que la Cour a à signa 
ler. Des dépenses ont été soldées sans visa préalable, el même avant que la loi 
eût voté le crédit nécessaire pour les imputer. En examinant entre autres les 
pièces justificatives produites à l'appui d'une demande de payement de 41,700 
francs , liquidée le 26 novembre 18,i2, pour prix de biens situés à. Laeken , 
on trouve , par l'acte de vente, c1ue celte somme a été payée le 1 er décembre 
1841 ; or 1 ce n'est que par la loi du 4 janvier 18-42 que le crédit en question a 
été voté. Cette manière d'opérer est sans contredit contraire au vœu de l'art. 116 
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do la Constitution, puisqu'elle ne permet pas à la Cour de pouvoir s'assuror , en 
temps utile, qu'il n'y a pas eu transfert ni article dépassé du Budget. 

Les liquidations effectuées dans le cours <le l'exercice sur les 
remboursements de cautionnements faits à titre d'avance aux 
comptables qui ont. obtenu leurs quitus en Belgique , s'élè 
vent à . . fr. 

Celles effectuées comme restitutions de cnutiounemeuts posté- 
rieurs à la révolution à. . . . 18;5,410 33 

Celles effectuées comme restitutions de cautionnements (doua- 
nes, accises, etc.) à • . 36,0.20 » 

'f oTAL 720,784 8~ 

Lu d~penie, sur le, 
fouù1 do dépôt no ,ont 
)>Jl eompnses •• rcompte , 

Les dépenses comprises au compte sur les Budgets de la Delle Publique) Conecrduneede la dé- 

l D · d lt.f' • ' l l J · d \fl' • E. , l l 1'l peuse ùu compte av~ ( es otauons , es lHIOISleres ( e a usuce , es i. atres 'traneeres) ( C a u a- les l1l'rc• ,te 1. Cour. 
rine , de l'Intérieur, de la Cuerre , des Finances et du Budget des Rembourse- 
ments et non-valeurs, se trouvent en concordance avec les livres de la Cour, 
de sorte que, pour ces divers services) il y a lieu d'en régler- les chiffres par la 
loi, conformément aux: indications du compte même. 

En ce qui concerne les dépenses comprises au Budget des Travaux Publics, 
la. Cour a constaté une clifféi·ence de 3,110-38 entre ses écritures et les chiffres 
du compte. 

· Le crédit alloué au ehap. II, art. t5 dudit Budget , s'élève à fr. 134,940 » 
Le compte porte pour dépenses visées et man- 

datées. . . . fr. 
la Cour n'a visé que pour . 

134,900 50 
131,790 12 

Différence. s.uo 38 

à annuler, et pour laquelle il y a néanmoins lieu d'ouvrir un 
nouveau crédit, le Ministre des Trannix Publics n'ayant pu foire 
réGulariser les pièces relatives à cette somme , par suite des 
causes _expliquées à la pane 58 du Cahier d'observations sur le 
compte définitif de l'exercice 1841. 

Comme il vient d'être dit , les dépenses visées et enregistrées 
à la Cour, à charge <le l'allocation susrnentionnée , n'étant que 
de . . 131,790 12 

il reste disponible et à annuler par la loi des comptes une 
somme de. 
au lieu de celle de 

3,149 88 
39 ~o 

mentionnée au compte. 

Quant aux dépenses comprises dans le compte, et affectées aux fonds spé- Fonds spêcia,u. 

ciaux accordés par la loi du 29 septembre 1842, n° 827 1 des différences exis- 
tent également entre les livres de la Cour et les chiffres du compte. Ces 
différences proviennent, d'une part, de CE: que le c~mpte renseigne comme dé- 

8 
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penses visées une somme de fr. 1,400,032 ()'.2 es, pour payements faits par le 
trésor, sur mandats du directeur de la rét}ÎC du chemin de for, non réfp1la 
risée dans le cours <le l'exercice; et d'autre part , de cc que le Département <les 
Finances n'a pas compris dans les dépenses portées comme liquidées, celles 
réellement visées pendant les trois années do l'exercice. La Cour ne peut qu'on 
téuioiguor ses regrets, car les comptes étant formés longtemps après la clôture 
de l'exercice, il serait facile ù l'administration des Finances d'y comprendre 
toutes les liquidations opérées pm· la Cour, jusqu'au 31 décembre de la troi 
sième a1111éc de l'exercice, sans en omettre aucune, et sans y cornpreudro des 
mandats qui auraient été visés après la clôture de l'exercice Opérant de cette 
manière , il y aurait toujours concordance entre les chiffres du compte cl les 
livres de lu Cour. 

Voici les différences dont il vient d'être parlé: 

CUEJIIN DE l'ER. 
Â. Lignes décrétées : 

L'allocation est de . 
Le compte renseigne pou1· dépenses ,·i- 

sées . . fr. 
Les f ivres de la Cour . 

. fr. 17,000,000 » 

13)405,633 82 
13,498.,203 37 

En plus à la Cour . . fr. 92,569 ~5 

Les dépenses visées étant de . 13,498,203 37 

L'excédant de crédit à rattacher à l'exercice 1845 est de . fr. 3,501,796 63 

B. Bâtiments et clôtures des stations : 

L'allocation est de • 
Le compte renseigne pour dépenses vi- 

sées. . fr. 
Les livres de la Cour . 

Eo plus au comple 
Les dépenses visées étant de. 

. fr. 

2,078,72~ ~9 
2,057,249 06 

21,-473 33 
2,057,249 06 

L'excédant de crédit à rattacher à l'exercice 1845 est de. fr. 1,-442,750 94 

C. ~1atériel de locomotion : 

L'allocation est de . 
Le compte renseigne pour dépenses vi- 

sées. . • fr. 
Les livres de )a Cour . 

Eo plus à la Cour. . • • fr. 

. fr. 3,500,000 » 

2,füi4,336 83 
2,611,391 16 

57,054 33 
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Les dépenses liquidées étant de. . 2,611,391 16 

L'excédant de crédit à rattacher à l'exercice 184:3 est de . fr. 8B8,60B 84 

Les trois crédits mentionnés ci-dessus sous les lettres A, 
B, C, s'élèvent ensemble à . . fr. 24,000,000 ii 

Les dépenses visées et liquidées pendant le cours de l'exor- 
cice , c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 111-44 ~ montent, d'a- 
près les décomptes ci-dessus, ù 18,1661843 59 

Excédant. 

ù rattacher au compte de l'exercice 18-~J, pour foire face am. liquidatious et 1·é 
ffHlarisations à accomplir dans sou cours. Dans cette somme se trouve comprise 
celle de fr. 1,400, o:ni ;5'.2 es pour payements faits pat· le trésor, sui· mandats 
{lu directeur de la rét}'ie ~ et qui ne peut être portée légalement à charge de 
l'allocation, l'emploi n'eu ayaut pas été justifié dans le terme de l'exercice. 

La Cour va maintenant faire connaitre la situation des crédits et des dépenses S1lu_•louu<lmrc1lt1, el 

l C ' • l l' · · · " ) fi l J' . -, 0 ,.,.,. de, <lcpcn••• <ln chemin du chemin ce 1·e1·, a partu· < e 01·1a111e 1usqu a a m < e exercice •o+~. J,• fer-, 

1° Prélèvement sui· le produit de l'emprunt de 30 millions, 
autorisé par la loi du 18 juin IB36 . . fr. 24,(52-1, 163 74 

2° Prélèvement sur l'emprunt de 50.B:50,HOO francs, au- 
jorisé par la loi du 2~ mai 1838 3:2)W7 ,:256 3H 

3° Prélèvement sur l'emprunt de R2 mil- 
lions de francs, créé par la loi du .::!G juin 
1840 . . 11,031,262 ms 

Ensuite, pour la coutiuuatiou des t ravaux , 
ainsi que cela résulte d'un décompte que la 
Cour a établi dans son Cahier d'ohsor-vatious 
sur le compte définitif de l'exercice 1840 (}8,4-41,380 77 

4° Prélèvement sur l'emprunt de 29.2;,50,000 francs, créé 
par la loi du 29 septembre Hl42 , n° 817, et affecté à l'achè- 
vement du chemin de fer jusqu'à concurrence de. 24:000,000 >) 

To1'AL des moyens mis à la dispositiou du (;ouycrnemcnl ,------· ------- --· 
fin de l'exercice 1H42, pour le service de !a construction . fr. US0/26-11063 75 

Les dépenses effectuées et imputées sut· ces produits ont 
été rattachées aux. comptes défini Li fa des exercices ci-après, 
savorr : 

Exercice 183-4 
1836 
13;~7 
1838 

. 1839-. 
1840 . 

A REPORTER •• 

. fr. 10,000,000 » 

14,524,163 74 
91066,4-48 57 

. 23,200,807 82 
11 l 0,31 ~26:2 85 
50,918,634 04 

. . fr. 118,741,317 02. 150,264,063 75 
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REI>ORT fr. 118,741,317 02 H>0,264)063 75 
Le Département des Finances porte au 

compte de l'exercice 18-42, y cornpris les 
crédits ouverts au directeur de la réuie, 
fr. 19,438)2:.S 56 es. La Cour n'admet que. 18,166,843 59 
ToTAL des dépenses justifiées à la fin de------- 

l'exercice 18-4.21 ci . . fr. 136,908,160 61 

Resle en allocation libre. 

Savoir : 1° une somme de . fr. 7,:52~1746 73 
que la Cour a proposé, dans son Cahier d'ob- 
servations sur le compte de 1840) de ratta- 
cher au compte de 1843; et 2° une somme 
de . , . 5,833,156 41 
que la Cour propose, d'après les détails expo- 
sés ci-dessus, de rattacher au compte de 
l'exercice 18-fü. 

SUITE DES FO:NDS SPÉCIAUX ALLOUÉS l'All LA LOI DU 29 SEPT. 184'2, n• 827. 

1 ° Création et amélioration dee ooiee de communication dans la province de 
Luœembourq : 

L'allocation est <le 
Le compte renseigne. 
Les livres de la Cour . 

. fr. 
. fr. 

708,898 47 
730,132 15 

2,000,000 )) 

En moins dans fe compte . . fr. 211233 68 
provenant de deux bordereaux et de trois 
mandats liquidés pendant les mois de novem- 
bre et de décembre 1844, et tJue le Départe- 
ment des Finances a omis de porter dans le 
compte. 

Les dépenses c1ue la Cour a liquidées s'élevant à . fr. 730il32 15 

il ne reste à rattacher au compte de 1845 que . 1,2691867 85 
au lieu de. 1,291,101 53 

2° Parachéoement de l'entrepôt d'Anvet·s : 
L'allocation est de. 
Le compte renseigne. 
Les livres de la Cour. 

. fr. 
. fr. 

439,H00 65 
440,150 15 

349 50 En moins dans le compte . . fr. 
provenant d'un mandat liquidé au mois de 
décembre 18-44. 

Les dépenses visées étant de 

il ne reste à rattacher au compte de 1845 que 
au lieu de • . . . . . . . .. 

1,500,000 )) 

- fr . 

. fr. 

440,U>O H> 

1,059,849 85 
1,060,199 35 
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3° Creusemeni tlu canal do Ruppel, se liant au canal de Bois-le-Duc : 

L'allocation est de . fr. 
Le compte, d'accord avec les écritures de la Cour, renseigne. 

1,7;50,000 )) 
1,750,000 » 

)) )) 

Construouon du, canal de Zelzaete à la mer du Nord , powr l'écoulement des eau» 
des Flandres (lois des 26fuin 18-'i:2, n.0 478, et 20 fJ,vrùn-1844, no :33). 

Les crédits alloués s'élèvent à . . fr. 1,250,000 )) 

Au compte figure une somme de 94,1 il570 49 
Les liquidations opérées s'élèvent à . 941i589 24 

En moins dans le compte . . fr. 18 75 
provenant d'un mandat liquidé au mois de décembre 1814. 

Les dépenses liquidées par la Cour étant de . 

il ne reste à rattacher au compte de 1845 que. 
au lieu de. 

941,~89 24 

Les quatre crédits précités s'élèvent ensemble à. . fr. 

308,-410 76 
308,429 51 

6,500:000 )) 

Les dépenses y imputées et liquidées pendant le cours de 
l'exercice montent , d'après le détail qui en est donné ci-des 
sus, à . 

Excédant. . fr. 

31861 ,871 ~4 

2,638 .. 128 46 

à rattacher au compte de l'exercice 18-45, pour faire face aux Iiquulations et 
ré3ularisations à accomplir dans son cours. 

La Cour résume dans le tableau ci-contre 1 les dépenses telles qu'elles doivent Dépcnsea du compte , 
telles '\'•'cil~• ,lo,vent 

être arrêtées d'après les observations qui précèdent. être arrêtées, 
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RÉStJLTAT 

De ln dépunso de l'etcercice d'après les 1't'ma1·q1ee:,· qui p1·écèdent. 

Dette publique 

Dotations 

l\linislèrc de la J ustiec, 

- <les A.If.tires 'Èt1·:1111~ères 

- de la ~Iat-inc . 

- des Tra vaux Publics 

- de l'lottEricur . 
- de la Guerre . 

- des Finances. 

Remboursements et non-vnleurs 

Vol\lls spéctaux. 

Chemin de fer. (Loi ,lu 20 septembre 
l 842.) Le Gou,c1 n -ruent propose, 
ci . fr. ~4,000,000 ., 

La Com· des Comptes. ci . 1 S.160,813 50 

Ditré1·eocc à porter à l'ex. 1815 . fr. 5.855. 156 41 

Àiclres crédits accordés par la ml!me loi et par celle 
du '.JO [eorier 1844. 

Le Gouvernement propose , ci. . rr. 
La Cour des Comptes, ci 

l>,500,000 " 

S.861,871 !H 

Dilîércnceàportcrà l'ex. 1S45 . fr. 2,G38,128 -Hl 

A ajouter pour dépense 11'or1h·c. pour laquelle il y a 
lieu ,l'accorder titi cré,lit complérnentmre , obl,ga 
tions dites losrenten, rPçues en payement des Jo 
maines ventlus. 

ToT.-.t 1.i\NÉIHL, 

Ctll.UII~ Ill l'L,SF.,'i Cltl'.DITS OÎ.Pl '\~l:S uusn: 
ILCl)ltll'" 

\ 1,,1b l l l HlC,;h,t l~l'~ ,laul le à Jlhhfü r (lh\tU. 
Il Ju \H)\\U1l\ t,.lc! J\la\ib~ 

Cl,H Il! 
,,,,1d,111t A 1.\ l..01.ll;\ 

COUt t1,:1 CIUll•TIU ,luu" k 
11uur 

UIJUGhf l'lllUlrH li LIUUti,(; U!> Vt.et:~!>tS coucs de l'evercrce I'epur emcut 
de, •llocotoons 

u 11a, 
J1u1 Lr s cnusc de 

~u .mnui>Hu d« 
L'h U>h !t)'tUU .. h ULUW r. lh~IH.C~ lLIHl"?tf:.. L'E"lt.llllll 

112, 1;s 1 ,0;;2 87 ;;2.on:.,HG se 1 
:rncu:;o 01! ;s:i,oo:1,11s 11 G,,OJS 50 

5,H0,008 !l!î 5, IOO,!J!J':! 32 JG ùii 3,i(l!J.002 as 
10,oos;;10 n I0:?!;,7.11 82 7J0,62J IB lll,185,181 ;;3 3S,:itl3 W 

1,060,:iOO " Viv.3.i(l ac 84 11:; ti-'.i 0711.5':H 42 SI !)-1 

1,Q;il.310 Il l,0'.>1.847 50 1 70 l.01G.Ol0 31 ti,05G LIO 

11,021,1~ 00 10,8~:,,GH 68 l:!:ï.SOS 22 10,8ï2,288 52 ~5,:S51i 5G 

5,=H!,770 -18 ,.;,':!8 r.sso 63 li0.-18::i 85 5,231.585 55 45,70:.i 08 

:S0,03tl.':l~5 12 20,0:is,1:10 ~1 OïS.105 81 2!1.0!.H.0:iO o;; :5,178 58 

1 1.050,'18'., 12 l l,;;56,4:57 fi ,i!):j_8'.lï (i!) 11,~5ï.704 -fi 2.GG2 OS 

1,822,000 u l ,ï72,5(H G8 -Hl.UJ J2i 1.71;1/i;ïü GO 11,028 08 
1 

10\),0~0AIO -Hl !Oii,lllll.801 S:;[2.\l!>7,60ÎJ 11 l105,8l}0,282 S1 t02.52l ,fü 

18,166.M:5 591 13,166.M:5 59 

5.Slll,871 54 

10,015 87 

3,81)1 .87 t :S 1 

10.015 87 

., 1 17.86:5,148 231 305.695 51 

:5.ï:5\l.7[/3 111 t'l2,078 -t3 

. fr .. l151,IS7,141 44!128,150,t,35 :5:512,007,606 11Jl27,502,'l24 2;51657,511 10 
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CONCLUSION. 

Le compte s-énérnl de l'exercice HM.2 n'étant appuyé qne <le pièces incom 
plètes pour justifier la recette, il y a lien d'admettre forcément celle-ci, comme 
par le passé, pour la somme renseignée. 

Quant à la dépense 1 on peut l'arrétcr comme suit ; 

1° En crédits pour les besoins aénéraux de l'État, y com 
pris un crédit extraordinaire de fr. 19,01;5 87 es à ouvrir 
par la loi des comptes 1 pour dépenses d'ordre constatées en 
dehors du Budget I à . fr. 131,137,141 44 

2° En dépenses réelles constituant les charges de l'exer 
cice, liquidées par la Cour des Comptes et ordonnancées 
sur le trésor, à . 128, 139 ,53~ 33 

3° En excédant d'allocations non absorbées et à annuler, à. 2,997,606 11 

4° En dépenses payées et justifiées dans le cours de l'exer 
cice, à. 

Les charges léffales de l'exercice étant de. 
127 ,502/224 23 
1281139,535 33 

Partant en dépenses non justifiées dans le cours de l'exer 
cice , à 

Finalemeut , qu'il y a lieu d'ouvrir un crédit supplémentaire de fr. 3,ll0 38 c .• 
pour régulariser les dépenses mandatées par le directeur de la régie du chemin 
de fer 1 pour le service de la Lys, crédit à rattacher à l'un des Budgets en cours 
d'ex écu tion. 

Délibéré à Bruxelles, en séance des l 61 17, 191 '20 27 et 30 octobre, et arrêté 
définitivement le 3 novembre 18-46. 

PAR ORDONNANCE: 

Le Président, 

TH. Ft\.Ll,O:N. 

Le G1·eflier-, 

BlJBER.T. 


